
* Année 1984-1985 . — N" 109 A . N . (C . R .) ISSN 0429 .3088
02426765 Mercredi 7 Novembre 1984 *

JOURNAL OFFICIEL
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DIBATS PARLEMENTAIRES

ASSEMBLÉE NATIONALE

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 19

7' Législature

PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE 19B4 .1985

(51' SEANCE)

COMPTE RENDU INTEGRAL

1" Séance du Mardi 6 Novembre 1984.

SOMMAIRE

PRÉSIDENCE DE M . Guv DUCOLONÉ

1 . — Loi de finances pour 1985 (deuxième partie) . — Suite de la
discussion d'un projet de loi (p . 5559).

Agriculture, B . A . P. S . A.

M . Benetière, rapporteur spécial de la commission des finances,
pour les dépenses ordinaires.

M . le président.

M . Tavernier, rapporteur spécial de la commission des finances,
pour les dépenses en capital.

	

M . Huguet, rapporteur pour avis de I

	

)mmission de la pro-
duction, pour les dépenses en capital.

M. Loncle, rapporteur pour avis de la commission des affaires
étrangères, pour l 'agriculture.

M. Pistre, rapporteur pour avis de la commission de la pro-
duction, pour les dépenses ordinaires.

M. Couillet, rapporteur spécial de la commission des finances,
pour le B . A .P .S . A.

M. ('' engenwin, rapporteur pour avis de la commission des
affaires culturelles, pour le B. A . P. S. A.

*

	

(1 f.)

MM. André, rapporteur pour avis de la commission de la pro-
duction, pour le B . A .P.S . A . ; Rocard, ministre de l'agriculture.

M . le ministre de l'agriculture.

MM . Soury, le ministre,
Dousser, le ministre.

Renvoi de la suite de la discussion à la prochaine séance.

2. — Ordre du (our (p . 557B).

PRESIDENCE DE M. GUY DUCOLONE,

vice-p ; ésident.

La séance est ouverte à neuf heures trente.

M . le président. La séance est ouverte.

-1

LOI DE FINANCES POUR 1985 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion de la deuxième partie du projet de loi de finances pour 1985
(n" 2347, 2385).
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de l'Etat qu'il faut juger ce traitement de l'agriculture et, à ce
titre, dans le contexte de 1985, on peut considérer que ce budget
agricole est globalement positif, même s'il présente quelques
insuffisances.

Ce budget fait une place de choix à la formation et à l'ensei-
gnement . Les crédits en faveur de l'enseignement agricole public
passent de 1 198 millions de francs en 1981 à 1 815 millions de
francs en 1985, soit une progression de plus de 50 p . 100 en
quatre ans . La volonté de rénover les systèmes d'éducation et
de formation des jeunes trouve, conformément au programme
prioritaire d'exécution n" 2 du 9" Plan, toute sa place dans
le budget (le 1985 . Elle permettra de créer cent emplois nou-
veaux et de transforme,• cinquante emplois vacants . Avec ces
professeurs supplémentaires, l'enseignement agricole public
pourra accueillir un plus grand nombre d'élèves, ouvrir neuf
nouvelles filières de techniciens supérieurs, de nouvelles classes
et poursuivre les travaux de rénovation pédagogique entrepris.

Ce satisfecit à l'égard de votre politique éducative et cultu-
relle, qui concerne également l'enseignement agricole privé,
puisque celui-ci pourra bénéficier d'une progression sensible,
n'exclut pas quelques points d'ombre . C'est le cas notamment
pour les bourses versées aux parents des enfants fréquentant
l'enseignement agricole . Les progrès annoncés en ce qui concerne
leur montant se situent en deçà de ce qui est fait dans l'éducation
nationale . Dans ce domaine, même si l'appréciation du revenu
des agriculteurs est plus difficile que celle des revenus salariaux,
l'équité doit être rétablie.

Si la formation des enfants d'agriculteurs ou des autres
enfants attirés par les carrières agricoles nous intéresse pour
que l'agriculture française soit demain plus performante, nos
préoccupations sont plus immédiates à l'égard de la formation
des agriculteurs, des femmes d'exploitants, des aides familiaux
et des salariés agricoles . Aujourd'hui, 10 p . 100 seulement des
chefs d'exploitation de moins de trente-cinq ans ont reçu une
formation agricole secondaire longue . Toutes formations confon-
dues, la proportion des chefs d'exploitation réellement form .s
demeure très faible dans l'agriculture française : en 1979,
227 600 chefs d'exploitation, soit 18 p . 100 seulement d'entre
eux, avaient reçu une véritable formation agricole . La moitié
des chefs d'exploitation formés étaient âgés de moins de
quarante ans . alors que cette classe d'âge ne représente que
16 p . 100 du total . Aujourd'hui, dans la tranche des moins
de trente-cinq ans, plus du tiers des chefs d'exploitation ne
sont pas formés. Le décret du 8 août sur les dotations aux
jeunes agriculteurs renforce à juste titre les exigences de for-
mation préalable à l'installation.

Alors que les mutations techniques et économiques sont
particulièrement rapides, le conseil des anciens ne saurait
suffir, et il convient de privilégier l'installation de ceux dont
ta formation apparaît comme un gage suffisant de réussite.

Monsieur le ministre, l'application du décret du 8 août pose
quelques_ problèmes, notamment pour les jeunes qui avaient
commencé pendant l'année scolaire 1983-1984 une fo r mation
de deux cents heures qu'ils devaient terminer en 1984-1985.
L'exigence du brevet professionnel agricole pour rait remettre
en cause l'installation de nombreux jeunes qui comptaient s'ins-
taller en 1985 après avoir terminé ce programme de formation.
Je souhaite donc, monsieur le ministre, que des adaptations
suffisantes soient acceptées pendant une période transitoire
au-delà de laquelle le décret pourra s'appliquer intégralement.

J'en viens — troisième thème de mon intervention — à la
politique de modernisation et de maîtrise des coûts de pro-
duction.

Les caractéristiques de l'agriculture française, tait en ce
qui concerne les structures — il y a encore plus de 1 100 000
exploitations agricoles avec moins de 20 p . 100 de chefs d'exploi-
tation exerçant une activité complémentaire — que les nu.rchés
internationaux -- la France exporte plus de 120 milliards de
francs de produits agro-alimentaires — impliquent une pour-
suite et un renforcement de la politique de modernisation
engagée dans les années soixante.

Seule la modernisation offre une perspective d'avenir aux
petits et moyens exploitants qui doivent accéder à une dimen-
sion et à un niveau d'efficacité minimum . Seule la modernisation
permettra d ' amcliorer la compétitivité de notre appareil agro-
alimentaire, et donc de maintenir notre place sur les marchés
internationaux. Encore faut-il que cette politique soit réorientée
en direction des petites et moyennes exploitations qui sont actuel-
lement les moins aidées par la collectivité en raison du système
des aides du marché, mais aussi du régime de financement, et
parfois du régime de cotisations sociales . Encore faut-il que cette
politique s ' insère dans une perspective de stabilisation des
charges de production.

Cette politique de maîtrise des coûts de production a été
engagée dans le secteur agricole, notamment grâce à l'acti-
vité du comité national d'étude des coûts de production mis en
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M . le président . Nous abordons l ' examen des crédits du minis-
tère de l'agriculture et du budget annexe des prestations sociales
agricoles.

La parole est à m . Benetière, rapporteur spécial de la commis-
sion des finances. de l'économie générale et du Plan, pour les
dépenses or dinaires.

M. Jean-Jacques Benetière, rapporteur spécial . Monsieur le
ministre de l'agriculture monsieur le secrétaire d'Etat change
de l'agriculture et (le la forêt, mesdames, messieurs, la présen-
tation d'un rapport sur le budget de l agriculture donne l'occasion
de faire le point sur la situation des agriculteurs et de leurs
revenus.

Nous connaissons l'évolution à moyen terme du revenu brut
agricole . Après sept années de baisse, le revenu brut a progressé
en 1981 et 1982 et a enregistré une nouvelle ,éduction en 1983.

Quelle sera l'évolution des revenus agricoles en 1984 ?
Dans le secteur céréalier, les prévisions plutôt optimistes,

-otamment pour le blé et l'orge où des récoltes records com-
r e nsent la stagnation des cours observée depuis le début de
l'année, constituent un bon présage.

Dans le secteur de l'élevage, le bilan est moins favorable,
avec une production laitière en réduction, mais avec des prix
qui résistent mieux que prévu, et une chute des cours des bovins
qui n'a pu être enrayée malgré les interventions qui se pour-
suivent depuis plusieurs mois.

Certes, le fameux ciseau des prix évolue moins défavorable-
ment depuis quelques années grâce aux succès déjà remportés
par le Gouvernement en matière de lutte contre l'inflation.
Rappelons que le taux de croissance des prix des consommations
intermédiaires est passé de 15,7 p . 100 en 1980 à 13,6 p . 100 en
1981, 11,6 p . 100 en 1982 et 9,3 p . 100 en 1983. Qu'en sera-t-il
en 1984? Globalement, peut-on nenser que l'effet volume —
bonnes récoltes de certains secteurs et tassement du volume des
consommations intermédiaires — compensera l'effet prix, avec
<les prix à la production qui évolueront plus défavorablement
que les prix des facteurs de production malgré ler progrès déjà
réalisés?

En espérant que ce débat vous donnera l'occasion, monsieur
le ministre, de préciser les perspectives de revenus et les poli-
tiques que vous suivez dans les différents secteurs, notamment
ceux qui connaissent des difficultés, je procéderai à un examen,
forcément sélectif, de quelques-unes des facettes du projet de
budget pour 1985 et, à travers elles, (le la politique agricole
du Gouvernement.

Monsieur le ministre, vous avez vous-même qualifié le budget
de l'agriculture pour 1985 de budget de l'équité . S'il ne pro-
gresse que de 4,3 p . 100 à structures budgétaires inchangées,
l'ensemble des crédits bénéficiant à l'agriculture et au monde
rural atteindra 105,8 milliards de francs, soit une progression
de 5,8 p . 100, identique à volution globale d ., budget de l'Etat.
Je salue ce budget de l'équité pour l'agriculture, même si cette
équité, et nous aurons l'occasion de l'entendre au cours de cette
journée, fait au moins autant d'insatisfaits que de satisfaits.
11 faudra s'interroger sur les motifs de chacune de ces réactions,
mais je me souviens encore des paroles prononcées il y a bien
longtemps par un vieux paysan de l'Allier : a L'important pour
moi, ce n'est pas d'être heureux — d'ailleurs, certains le sont
toujours et d'autres jamais — niais de me sentir moins malheu-
reux que le voisin s.

Le monde agricole a donc été traité équitablement, et c'est
bien ainsi . Cela est juste, car les pauvres, que les grands médias
qualifient de nouveaux, e :istent depuis bien longtemps chez les
petits exploitants et les aides familiaux agricoles, même si leur
pauvreté n'est pas synonyme de sous-alimentation . En tout état
(le cause, la sous-rémunération d'un très grand nombre d'agri-
culteurs justifie l'effort exceptionnel que fait la collectivité pour
la protection sociale agricole, la prise en charge communautaire
et nationale des dépenses de soutien des marchés, mais aussi
pour le renforcement des actions de formation et de moderni-
sation qui, seules, permettront une amélioration de la compéti-
tivité de l'agriculture française et une consolidation de nos
exportations agro-alimentaires.

Mais si cette poursuite de la modernisation des structures est
indispensable, il n'est pas moins vrai que la mutation de l'en-
semble de notre appareil industriel et la formation des hommes
constituent le véritable enjeu de la période en cours et condi-
tionnent la place de la France dans le monde dans les années
quatre-vingt-dix . Cette mutation, nous le savons tous, ne .°e fera
pas par un dégagement = reaganien = ou : thatcherien = de
l'Etat qui doit terre face à de nouvelles dépenses sans compro-
mettre la démarche de rétablissement des équilibres . C'est bien
à l'aune de l'ensemble des contraintes qui pèsent sur le budget
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place à la suite de la conféreuc annuelle de 1981 . Il a défini
un ensemble de progrjnimes en cours de réalisations, et qui
visent à recuire noire agr j rultu'e plus autonome . plus économe,
et cerne plus compétitive

A ce sujet . je me réjouis tout particulièrement de la progres-
sion clos crédits du chapitre 44 40 consacres à la modernisation
de l ' appareil de production agricole . l'es crédits passent de 114
à 125 millions de francs et permettront notamment de mettre
en ouvre des proses anus relance agronomique et de fertili-
sation (les sets, des aillons d ' adaptation des produits et de traite-
ments phyt :isamitaires et Jes programmes de valorisation du
potentiel fourrager.

Celle simple i'nunlératien montre que le renforcement de la
c•ompétitivitc (le l ' agriculture française n ' est plus recherchée
seulement par la croissance de . volumes produits . mais égale-
ment pat la mise en u•cnre d ' efforts multiples -g isant . notam-
ment . à réduire l ' utilisatioo des intrants . et par conséquent lus
coins de production.

Dans ce projet de budget pour 1985, un certain nombre de
dispositions visent à accoiupagner l'évolution des structures et
la modernisation, et il faut s 'en féliciter . Il en est ainsi des cre•
dits destines à prendre en compte les handicaps dent souffrent
tes mir colleurs dans certaines runes de production, notamment
les régions de montagne.

En particulier, il est important de constater que le total des
engagenu'nts du ministère de l ' agriculture dans les contrats de
plan relatifs aux massifs montagnards seront respectés . Pour le
9' Plan, ils ,s ' rlèverent à :t13 millions de francs, dont 150 mil-
lions an titre des politiques différenciées . it faut toutefois déplo-
rer l ' insuffisance des crédits prévus pour la mécanisation en
montagne.

Dans nain rapport . j ' ai également train' de l ' action des offices
par produits et de !a referme de la fiscalité agrie'tle . Compte tenu
du temps qui 'n 'est imparti, .µ• ne reviendrai pas sur l 'ensemble
de l ' action des d i res par produits et nie bornerai à évoquer
le dispositif prévu pute' la production laitière.

('e dispositif de n'aitrise de la production laitière a suscité
non seulem ent des appréhensions compréhensibles de la part
des producteu rs individuels, tuais aussi des critiques venant des
milieux professionnels et politiques où la démagogie a trop
souvent pris le pas sur l ' analyse objective.

Cette démagogie ne manque pas de saveu r quand elle émane
de ceux qui portent une responsabilitc directe dans la situation
du marche laitier européen . Elle est difficile usent acceptable
dans la mesure oit elle risque d ' induire des comportements qui
pénaliserai( nt l ' cn"unlble de la production laitière française.

.le sui, convaincs: pour me peut que peur l 'essentiel, vous
avez fait preuve dans cette affaire, monsieur le ministre, de clair-
voyance et de ri: :lisme et que si la souples'e nécessaire es.
maintenue dans le dispositif entre les laiteries et les produc-
teurs . d ' une part . entre les laiteries elles-mémos . d ' autre part,
pour tenir (inepte tic disparités régionales considérables, les
pruhli'nu•s les plus aigus seront résolus de manière satisfai-
sante Je ale rejouis d ' ailleurs, que de nombreux responsables
professionnels réagissent dans l'intérêt des produi . teurs.

Je dirai maintenant quelques mots d'une grande réforme)
engagé( en 19114, celle de la fiscalité agricole.

Si nous parvenons à mettre en ouvre une simplification des
comptabilités fiscales qui permette de les utiliser à des fins de
gestion . nous aurons permis un très grand progrès poco' l 'en-
semble des agriculteurs qui, progressivement, passeront au réel
simplifie. ( ' et enjeu n ' est pas seulement fiscal ; il concerne la
modernisation d ' un Iris grand nombre de petites et moyennes
exploitations agricoles.

Je conclurai, monsieur le ministr e, sur le double défi des
anndu .s quatre-vingt pour l ' agriculture française.

Au cours de la campagne 1983-1984, les agriculteurs français
et européens ont subi un chic dont nous ne mesurons pas toutes
les conséquences, celui des contraintes du marché européen et
international . En 1984, pour (les raisons certes hudgi taires au
niveau européen niai . plus (noire pour des raisons imonomiques,
les guuverneutenls des Dix ont été contraints de prendre des
mesures comparables à celles que tous les grands pays produc-
teurs de lait du inonde avaient mises en ouvre depuis quelques
années . Mais, ayant refusé de voir la vérité en face depuis 1977,
ils ont (1h organiser sur deux campagnes une niait rise de la
production !ailiér'e qu ' il aurait été• souhaitable (le concevoir et
d ' organiser sur une période de cinq à six ans pour ne pas per-
turber notre industrie et n,' pas pénaliser l'ensemble des petits
producteur s qui ont us besoin vital d'aecroitre leurs livraisons.

Ainsi, au discours : ,. Produisez, nous ferons le reste ! r, qui
avait été tenu aux agriculteurs européens depuis la fin de la
Seconde Guerre mondiale, s ' est brusquement substitué un nou-
veau discours : „ Réduisez votre production ! s Ce choc du marché
laitier . qui se manifeste déjà pour d 'autres produits, notamment
pour certaines catégories de vins, et qui peut se manifester
demain pour d'autres encore, est difficile à subir .

Fuie à ce choc, vous avez su . monsieur le ministre', au delà de
démagogies parlisanes, trouver les solutions les moira mauvaises.
Nous cous faisons confiance pote' trouver les formules d'adapta .
lion qui permettront . au cours des prochaines cane, agnes, de
prendre en compte, au-delà des exigences du court terme, celles
du moyen ternie, c• ' est-à-dire la modernisation des petit ., et
troyens producteurs qui resteront dans le secteur agricole dans
les années quatre vingt-dix.

('e choc dos marchés . qui apparait comme une véritable
nlutalien imposée à l 'agriculture française, se produit dans
une période oit la priorité pour la France consiste à réussir
la nidation de son appareil industriel et à former les hommes
et les fenians pour- qu ' ils puissent la nlaitr'iser . Les inquiétudes
des responsables professionnels agricoles face aux priorités
du 9' flan s ' expliquent es,entiellemu•nt par cette raison.

La priorité industrielle pernlcttra-t-elle de poursuivre la
modernisation de l ' agricultur e, nécessaire tant pour la masse
(les petits et moyens producteu rs que pour la consolida-
tion de noire place sur les n1 ;u'chés agro-alimentaires interna-
tionaux? Au delta de cette contrainte du moyen terme, l ' impé-
ratif industriel permettra-t-il de maintenir dans notre pays
une activité agricole suffisante et une politique d ' installation
dynamique pour éviter la désertification de certaines régions
et garder à la société française du début du xxr siècle sa compo-
sante agricole et rurale sans laquelle la France ne serait plus
ce que beaucoup de Français souhaitent qu ' elle demeure?

Vous êtes, monsieur le ministre, au sein du Gouvernement
de M . Laurent Fabius, un défenseur vigilant des agriculteurs
et de la place du monde agricole et rural dans la société
française . Nous vous demandons de poursuivre dans la voie
que vous avez choisie, celle du réalisme et de l 'ambition . (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes .)

M . le président . Monsieur le rapporteur, je vous ai entendu
parler de contrainte . I1 importe également de tenir compte
de la eontrainte du débat et clone d( respecter les temps de
parole que la conférence des présidents, en accord avec tous
les groupes et torts les présidents de commission . a décidé
d ' accorder aux rapporteurs . au Gouvernement et aux orateurs.
Or, si chacun fait comme vous . nous n ' en terminerons pas avec
ce débat en deux jours . Je demande donc aux autres rapporteurs
de rester dans les limites du temps qui leur a été imparti.
Les trais rapporteurs pote- avis de ta commission de la pro-
duction et des échanges doivent se partager vingt minutes . J 'y
veillerai.

Je devrais maintenant dnnner la parole à M . Pistre . rapporteur
pou' avis de .a commission de la production et des échanges,
pour les dépenses ordinaires . n'ois j 'ai été informé que son avion
avait du retard.

En conséquence, la parole est it M . Tavernier, rapporteur
spécial de la commission des finances, de l 'économie générale
et du Plan, pour lues dépenses en capital.

M . Yves Tavernier, rapltor'tertr, .spécial . Monsieur le président,
mons i eur le ministre, monsieur le secrétaire d ' Ela' . nies chers
collègues, le projet de budget du ministère de l ' agriculture
pour 1985 répond à une double exigence : d'un e part . il s ' inscrit
dans le cadre de lai politique budgétaire de l ' :;tat qui réduit
le taux global des prélèvements obligatoires et qui limite stricte-
ment le déficit du budget ; d'autre part, il prend en compte
l ' intensification de l 'effort de modernisation des exploitations
agricoles et leur nécessaire adaptation aux nouvelles conditions
du nlarc•hé.

Ainsi, la progression du budget de l ' agriculture est-elle supé-
rieure à celle des autres budgets civils de l'Etat . Les dépenses
en capital, pour leur part, ont fait l ' objet d ' une attention parti-
culière Puisqu 'elles augmentent (le 7,2 p . 100 en crédits de
paiement.

Ce projet de budget teaduit concrètement . en Icones finan-
ciers, les choix essentiels de h' politique agricole La priorité
est accordée aux investissements productifs, au développement
des industries agricole: e1 alimentaires, à la modernisation des
entreprises, à la formation des hommes et à l'installation des jeu-
nes . Dan, le ci r re tracé pair le projet de loi relatif à la mon-
tagne, un effort tout particulier est proposé en faveur de la
forfit et de la filière bois.

Les crédits du ministère de l'agriculture, pou' les dépenses
en capital, s ' élèvent à 1719 millions de francs en crédits de
paiement et à 1 791 millions de francs en autorisations de pro-
gramme.

Ces sutrunes, il faut le rappeler, ne représentent qu'une partie
de l'effort financier d( t'Elal en faveur de l'investissement dans
le sectes' agricole . Il convient, en effet, d 'y ajouter les crédits
relatifs ale F .1 .1) .A .It ., les dotations affectées à l ' I .N .R A.
et certains comptes spéciaux du Trésor . Le total des dépenses
(le l'Etat en faveur de l ' agriculture s ' élève à pats du double des
sommes inscrites aux litres V et VI du budget du ministère de
l'agriculture .
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A ces dépenses en capital il faut . en outre, ajouter le montant
de la dotation globale d 'équipement consacrée à l ' agriculture et
au monde rural . Cette dotation . r elevait en 1984 a plus de
627 millions de francs en arlorisalrnns de programme et à
428 millions de francs en e• :édits de paiement.

(' e rit s . c' nlllille en bitte chose . ces .(1111 :11('.; Seront considé -
rées comme insuffisantes par ceux qui ne Ieulen' pas apprecier
l'effort aeemnpti . Mesurons, sinlpleno•nt . les Orngri•s qui pourront
étre nolises grime à ce budget en faseur de l ' agriculture et ries
il g rie ii leur' S.

Les cri•,lits eurre .pundants tuez iiuests,enlenis destinés à
anuc liurer la produetiille des exploitatoens agricoles sont pour
l ' essentiel in .crila dans le> rnntrals de plan Ela' : regiona . Le
projet de budget mil matis est nuntjs comporte les dotations
ncce . . .iire . ;in respect le . elgager'1e•rtl, pris L, autorlSaltuus (il'
prlgrarnnle

	

rerominite . . alors que Ir : cri dots (Il' pa~erncul
augmentent dan, l'rnSemhle de 111 p 100.

Je \eux snuljgaer . en {iarlj(oulier . l 'effort tees important
cun,cnlj en f,tceiir de l ' h~rlrauligne agrico ;e . de l irri_taliun et
du dr1ina 2e . I . 'auinlentatiun de 25 p . 100 ries crédits montre.
à l écirien .e . ring ce secteur est ron .icleri• comme prlorttaire.
.Ainsi . en 1983 . pourra l'Ire poursuis i l ' i•quimenunl de notre pays
en grands h :u•ratms afin l uccruitre les ressources en eau . Les
grande : () iérations prévues dan, les contrat, de plan ',m'uni mises
en o e uvre, nui .ullmerlt le projet ri ' irrigaliun M . la région Provence-
Alpes Cote d'Azuru et I ' lIilentiu nervi des allées (le l ' Aude et de
l'Hérault.

Autre pr'uri1e mise en saleur de la foret et lu dévelop-
pement de la filii•re bois . II est nacrait ,Ie constater g lue la
France anlporte dit bois en grande gnanlili• alors qu ' elle possede
la prenliere Paré' d'Europe, une foret qat oreupe le quart (le
.5(011 Io'rrttolr V' nu . ;iltenuns avec beaucoup (1 . 1111pall(MCe . raton
saur le nini .tre votre projet de loi sur la loran . i)ans l ' immédiat.
vus proposition, budgétaire, répandent a notre attente Cornue
l ' an dernier . Il nous est promise tut I k ploiement au profit des
5ubscnliuns d ' nlse .trssement dut ,nn1 pii•fi•rees aux i•quipenm•nis
diroctunu•nt rialt .és par l'LIal . ( "est ainsi que les crédits de
soutien a la pioi'o!ion forestière progressent de 17 p . 1011 en
autorisation . de proUranlme et

	

l ' insiste beaiiconp .tir ce point.
- de 57 .4 p 101) en crédits de paiement la . developpenlent de la
prorluclisile ries furets par la (anversi(0n des taillis en futaies
poilera élue accelcre.

Je i

	

réjouis de constats que les (o(idils precu, pou r 1985
pernx•1Uoit de pout'stiivre la nl(Nlernisaljan ries r•Ittrepri,ea de
premier, . transformation . de lasuriser le, expériences de coin—

des buis . d 'encourager les exportations et lie deve-
lopper la recherche

La priorité accordée à ia nunt(•rni .ati1(1 de l ' appareil productif
se prolonge par lute aide accrue au secteur Industriel de sloekage,
de Iran .tnrni :ntinn et de cununereiaiisatun des produits agricoles.

Avec un ( o urlait retard par rapport à ses rnneurrenis. la
France a pris conscience qu ' il fallait non seulement produire.
niais aussi cendre et dune mlap l ,r l 'appareil indn .trn i a cet
objectif Faut Il rappeler que. depuis I!1:10 . les industrie, agri-
coles et alimentaires ont euninjhue ires fortement au t dres
serrent de•, comptes extérieurs de la I•'rane,' .' Voila pou r quelle
raison :e .. crédits de paiement affectés aux équipements (le
si okac,e, de cnnditinnncnn•nl et x ahaltnirs publie : artgnt,n-
terlt de 45 .8 p 11111.

Prenne!' secteur inlluslrjel frfloral, on termes Tefleclils ( a i de
valeur ajoutée, le, tndnslrieS agrieulea et :tlirnerllaires sunt
cepen,l :cir snlnerables ( ' nn .tllllées rte l' \i F : . elles opi•renl sur
ries marches fortement concurrentiel . . Elles doivent (•Ire davan
nage aj'Iées . notamment en ;natter' de recherche - diveloppe
ment Flics duncnl s'implanter à l'etran^_er et exporter encore
plie : a un rnornent nu le marelle international se rétr'eril sous
relie' de la (Tl, éeonamaiqiie

1,, piolet de budget s 'effare, de donner aux entreprises Ir ..
nuryens rIe répondre a ces del ' , Ainsi . la dotation du fonds
d'intervention stratégique prunru' .,e de façon spectac•ulatre Le
doublement des crédits permettra flux socii•ti', d ' atténuer leurs
risques financiers et rl'enir,mrendie (les programrm•s rie (IeVelup
pe rite rl t

Ainsi, nlnn,lenr le nüni .ln, voire projet do budget traduit
une évolution essentielle de la politique agricole . Pendant plus
de singt :uns, depuis les lois d'orientation agricole• ., de 1961) et de
19(12 . la priorité a 'lé aerordee a l ' agrandissement des exploi
tations agricoles Les deux instrument, privilégiés de cette
politique étaient les S A F ' E Il et le F ' A . S . A S A , le fonds
d'action solialo et d ' administration ries .structure ; agricoles.

Depuis 1982, la forte diminution du prix de la terre et la
volonté de maintenir en activité une agriculture rte taille
moyenne ont conduit à une réorientation de la politique tom
ciere . lui priorité est désormais donnée à l ' installation des
jeunes . .Je rappelle à ce sujet que la dotation aux jeunes agri-
culteurs a doublé de 1981 à 1983 Elle c•nnnaitra, en 1985, un
aecrojssement de ses crédits rte 2 :3 .7 p 100

Par ailleurs, les autres actions en faveur de l 'installation
des jeunes mises en oeuvre dans le cadre des opérations grou-
pées d ' aménagement foncier, pour lesquelles une ligne hud g é.
taire nouvelle dotée de 40 millions rie francs a etc ouverte en
1984, bénéficient de mesures nouvelles significatives .

Le dernier instrument de (•elle politique nouvelle est la
soméle d ' épargne foncière agricole . la S E. F .A ., mise en place
en 501(1 eu tbre 1983 . .1,- souhaite . nnm•sieur le ministre, que vous
nous mré .enttez un premier bilan oie sun action dat a s le cadre
de c•etle discussion budgétaire

le conclurai men propos . tacs chers collegues . par quelques
nutallo)s gem'rales sur l ' insosti .serllom le plus important pour
l 'avenir . celui qui runcerne les hommes.

L ' enseignement agricole public . lunglo•nips considiv'é comme un
enseignement M . seconde zone . s 'est considerahlemont amélioré
depuis 1981 . Il suffit, pour s'en convaincre, de dresser le bilan
des moyens nuis à sun service : aires que 180 emploi> nouveaux
d 'enseignants i'te erees ,n 1982 . et 104) en 1983. le projet
de budget pour 1985 prévoit la création nette de 100 emplois,
208 Iranefornlattons et 453 reuulari,ations (l'emplois.

Un effort n'es important d ' ogmpeluenl des i•labli . .enicnt-, en
moyens infnrniatgues pour la pédagogie p ermettra en quatre
ans de parvenir à un équipement satisfaisant . De 1984 à 1985.
les crédits oie paiement sont nlulliplii•s par cinq et les autori-
sations oie programme par sept . Il convient également de noter
la création d ' une ligne budgétaire pour l ' aide à la gestion des
exploitations agricol, et une mesure nouvelle permettant un
début d ' aligneinenl du taux des L'om'sea ac•curdées aux élèves
de l ' cnselgnenm•nl agricole sur celui en vigueu r dan .; l'cnsei .
gnenu'nl général

Certes . tout n'est pas partait On peut craindre que les crédits
nécessaires a la formation (les infiltres auxiliaires titularise,
ne fassent défaut . I)e mémo, les r•rédits prévus pour l ' animation
rurale nie paraissent nettement insuffisants . Je regrette . Par
exemple . qu ' aucun poste nouveau n, soit prévu au budget au
titre du Funjcp, le fonda de coopération de la jeunesse et de
l ' éducation populaire . et je souhaite qu ' un effort suit fait dans
ce domaine . .l ' estime enfin que les 'redits consac'r'és aux
constructions neuves et a la maintenance des equipeinents sco-
laires mériteraient d 'étre améliorés

i,es crédits de l ' enseignement privé auront augmenté . pour
leur part . de 34 p . 100 erg deux ans Ils permettent d ' envisager
élans de bonnes conditions l ' application de la loi sur l ' ensei-
gnement privé qui sera soumise prochainement a notre asse•m
buée

Je ne dirai qu ' art (ont sur la recherche . Apres s'elre réjouie
de l'augmentation sensible vies c•rédiis consacrés à la reehen'che,
la commission (les finances a regretté qu ' aucun poste de cher-
cheur ne soit al' urdé au ('EM \GREF . le rentre nalional du
tllol•hirlisille agricole . du génie rural . des eaux et des foréts.
Elle a étais le voe u que cette anomalie suit corrigée.

11 y a deux ans, 200 000 agriculteurs ont participe aux états
généraux du développement agricole . Ils nous ont interrogé
sun' leu' avenir . sun' l'évolution de leu' métier . sun' leur revenu.
Ils mous ont pu.i• des questions sur les perspectives dénrogra
;Mique . en a2rliultur'e et sur la gestion dek l ' espace En un
mot, ils nous ont interrogé sur nitre vision de l ' agriculture
pour les vingt ans qui viennent Je souhaite, nminsicur le nii-
njsUr . confiait, votre réponse à ces inlerrogatinns Je vous
demanda . oie noua dire quelles consi'quence : vous en lirez pour
une evolution des structures du développement que je (matas,
persnnn,ll,nunl . nécessaire et urgente.

\u ternie (le cette rapide analyse . je cun.idi•re le projet de
budget qui lins est soumis connu(' sati ..fsuant Maigre le,
contraintes budgétair( t : auxquelles il doit se plier . il permet a
l'agriculture de se développer . de préserver et men), de zen
forcer les atouts dont elle dispose ( '' est puun'quui . au non) de
la cnnunis .inn (les finances . je vous demande . nies chers colle-
gin, . de le voter o .1ppltuithsSererrlS Sur tes Lames des Borin
bute .~'

M . le président . I .a parole est a M . Ilugto'I rippnrlcur pour
avis de la c•onunissotrl de la prndncliun ( .t ecllanues, pour
les dépenses en capital.

M. Roland Huguet, rnppur(rru pont- nias \ie,danles, me,-
sieurs, je smillant . , (tans cette Intervenljnn, relr .leer rapide
nient l ' évolution de l 'agriculture française depuis quelques
années pou' montrer qu ' en dépit de nettes améliorations des
incertitudes demeurent et qu ' elles result,nl le plus souvenl
des insuffisances de la polilique agricole commune.

La situation actuelle M. notre agriculture appelle une aria'
nation et une modernisation du secteur agni-alimentaire que
favorise généralement le projet d, budget Pour 1985.

L 'évolution démographique rte l'agriculture française se carac-
térise par un vjeillissenlenl et une diminution de la population
active agricole . Afin de maintenir en vie le plus grand nombre
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d ' exploitations viables . Il a été :Ois en oeuvre une polit i que
vigoureuse en faveur de l'installation, avec, notamment, le dou-
blement de la D J A . . des abattements fiscaux et des réductions
de cotisations sociales pour les je- .ines agriculteurs . De mince,
l'aménagement du volet foncier de la loi d 'orientation de l :flO
doit permettre de lutter contre la tendance naturelle à l ' agran-
dissement des exploitations déjà les plus importantes et faci-
liter ainsi l ' installation ou l 'agrandissement des exploitations
petites et moyennes.

Sur le plan économique, on observe la poursuite de l 'essor
de la production et de l ' excédent agro-alimentaire . Toutefois, le
poids des consommations intermédiaires n'a pas diminué et la
part de la valeur ajoutée demeure toujou rs aussi faible . qu'il
s ' agisse de l ' agriculture ou des industites agro-alimentaires.
'cléme si le ciseau des prix . c'est-à-dire l ' écart entre la hausse
des prix des consommations intermédiaires et celle des prix
des produits agricoles versés aux agriculteurs, s 'est réduit
en 1981 et en 1982. les résultats obtenus en 1983 montrent la
nécessité d ' un effort supplémentaire en ce domaine pour confir-
mer cette améiior_tion.

La protection sociale des agriculteurs a également été amé-
liorée depuis 1981 gràce à un relèvement sensible de la plupart
des prestations et une meilleure répartition des cotisations
entre agriculteurs . Reste néanmoins la question de l 'abaissement
de l'âge de la retraite, qui, en raison des particularités de la
protection sociale des agriculteurs, souli•ve le problème de sen
coût et de son financement . Il importe toutefois de progresser
rapidement dans cette voie par la mise en oeuvre d'une solution
souple . optionnelle ou progressive.

Il résulte de ces évolutions qu ' après avoir régressé entre 1973
et 1980, le revenu brut agricole --- le R . B . A . --- a augmenté de
3.5 p . 100 en 1981 et de 8,1 p . 100 en 1982 . Cette amélioration
ne s 'est pas confirmée en 1983 . où le R . B . A . a baissé de
3,1 p . 100.

Le R . B . A . constitue toutefois une moyenne qui masque de
profondes disparités selon la taille ou l'orientation des exploi-
tations, ou selon les départements . Ce sont les secteurs de
l 'élevage laitier, de la viande et du vin qui connaissent les diffi-
cultés les plus graves et cette situation résulte, pour l 'essentiel,
des insuffisances de la politique agricole commune.

l .a première de ces insuffisances est la conséquence du retard
pris au niveau européen pour maitriser les productions excé-
dentaires.

Précisons tout d ' abord que la notion d ' excédent se rapporte
non pas au besoin réel des populations, niais à la seule demande
solvable et que l ' instauration d ' échanges Nord-Sud plus équili-
brés ou . à défaut, un renforcement de l ' s,ide internationale en
faveur des peuples les plus pauvres serait de nature à réduire
cet excédent.

11 ne s'agit pas non plus de contester la nécessité d'ajuster
la politique agricole commune, niais seulement de souligner que
Ire tendance à un excédent n ' est . pour certaines productions . pas
nouvelle et que le retard pris pour nnaitriser celte évolution n ' a
fan qu ' accentuer la gravité de la situation . L' instauration . dès
l ' urt'tine, de quotas pour le sucre ne s ' est pas accompagnée de
difficultés comparables à celles que traverse artueile-ment le
secteur laitier.

i,a se,-onde insuffisance provient du non-respect par plusieurs
Flats nnemhres des régler, et des principes de hase — notamment
de la préii'renec communautaire . avec l ' importation de produits
de substitution aux céréales - ainsi que de la solidarité finan-
cière, mime si un di•mante'lenient rapide des montants compen-
satoires mon é taires a été obtenu grâce à vous . monsieur le
ministr e . sous la présidence française, en mars dernier.

l .a troisième insuffisance tient à une vision plus financière
qu ' économique de la politique agricole commune qui risque de
conduire à une renationalisation des politiques agricoles . Si,
compte tenu du coût du soutien aux marchés, il est nécessaire
de maintenir la croissance des dépenses agricoles clans des pro-
portions compatibles sets. l ' évolution de nos économies, il nt .
saurait être question, pour autant, de tailler dans le vif avec
brutalité, sans tenir compte des conséquences . L'application
d ' une norme jur idique trop contraignante et trop rigide en
matière de dépenses parait totalement inadaptée pour l'agricul-
ture, domaine du vivant et de l'incertitude par excellence.

Il conviens, en outre, de garder prisent à l'esprit que l'agri-
culture européenne est, globalement, une agriculture intensive
à haute productivité et à forte densité humaine à l'hectare et
que, par conséquent, toute diminution de l'activité agricole se
traduit rapidement en terme d'emplois et de coûts liés au
chômage, nettement supérieu rs aux dépenses de soutien des
marchés agricoles.

Aussi cette évolution appelle une adaptation et une moderni-
sation de notre secteur agro-alimentaire.

Au titre de l ' adaptation de notre agriculture à la réforme en
cours de la politique agricole commune, on relèvera la mise en
oe uvre du plan laitier qui a donné lieu à deux conférences
laitières . Ce plan, qui bénéficie de crédits importants en 1984
et 1985 pour finance- les aides à la cessation de livraisons . vise
a permettre de nouvelles installations, à développer de petites
et moyennes exploitations et aussi à financer les aides aux
laiteries.

Nl'me si l ' application des quotas soulève encore quelques
difficultés, notamment en ce qui concerne la répartition des
références supplémentaire :; entre les éleveurs prioritaires, il
n'en demeure pas moins que la France a respecté ses engage-
ments entre mars et septembre et qu ' elle n ' aura donc pas à
verser un acompte sur la supertaxe pénalisant les dépassements
de production.

La politique de maitrise de la production laitière a égale-
ment conduit à un développeraient des abattages de vaches de
réforme et à une baisse des cours sur le marché des bovins
qui a nécessite l'intervention, sur fonds communautaires . de
l 'office interdépartemental des viandes et de l'as .culture,
l'Ofivc,i, à raison de 7000 à 8 000 tonnes par semaine, pour
redresser cette évolution.

ise secteur si'icole . qui est confronté à la même situation
excédentaire que le secteur laitier, fait actuellement l'objet
d ' une réforme . l .a nouvelle organisation de son marche favorisera,
avant l ' adhésion à la Communauté de l ' Espagne et du Portugal,
une adaptation de la production.

D'ores et déjà, la France assure le financement des contrats
de stockage à court terme que la Communauté ne prend
plus à sa charge. .

L'exemple de ces trois secteurs montre donc que les mesures
indispensables à court terme ont été prises pour rendre moins
difficiles les adaptations.

Comme il n'est plus envisageable de produire n'importe
quel produit agricole à des prix garantis pour des quantités
illimitées, il est indispensable d'offrir à notre agriculture quel-
ques perspectives de développement.

i :ess or de l'agriculture . comme la croissance du revenu agri-
cole . proviendra de moins en moins d'une extension des volumes
de production qui risque de conduire, pour nombre de pro-
duits, à des difficultés de stockage et d'écoulement . B sera
au contraire de plus en plus le fr uit d'un plus grand gain
par unité produite . La diminution des charges d'exploitation
devient, dans cette perspective, un facteur déterminant de la
croissance non plus des recettes niais de la valeur ajoutée.

On ne peut . à cet égard . que se féliciter de la priorité accordée
à la fo r mation et à la recherche agronomique, et insister pour
que la réforme du déselippe'ment agricole soit rapidement
menée à terme.

Cette politique de réduction des coûts de production ne peut
toutefois être purement nationale . Elle doit, par conséquent,
étre conduite à l'échelle communautaire, ce qui exige que la
politique agricole commune ne soit plus envisagée dans une
optique limitée au marché, mais considérée clans la perspective
d'ensemble du processus de production . En effet, actuellement,
si les prix de vente sont européens, les coûts de production sont
nationaux.

A côté de la valorisation de l'amont, il existe également une
autre perspective de développement qui porte sur l ' aval, c ' est-à-
dire sur la transformation et la commercialisation, et qui passe
par la recherche et les bio-technologies . Ces nouveaux secteurs
qui s ' ouvrent à l ' agriculture apparaissent en effet susceptibles
de bénéficier d'une forte croissance.

Ces deux voies méritent à mon sens d'être privilégiées si l'on
entend sortir de la logique de l'intensification et adapter le déve-
loppement de notre secteur agro-alimentaire au nouveau contexte
européen et mondial.

il s'agit maintenant de passer du • produire plus au pro-
duire mieux . par un recours plus raisonné aux consommations
intermédiaires, par une réduction des coûts de production et
par le développement de la recherche appliquée dans les sec-
teurs de pointe.

Nous sommes persuadés que c•e sont également vos propres
orientations, monsieur le ministre . Votre démarche, vos actes et
les résultats que vous obtenez, avec M . le secrétaire (I'Etat, le
prouvent.

C'est pourquoi la commission de la production et des échanges
a donné un avis favorable à l'adoption de la partie . Dépenses
en capital . de votre budget . Je ne peux qu'engager notre
assemblée à suivre cet -avis. Ce sera la meilleure façon de mon-
trer l'intérêt qu'elle porte et l'importance qu'elle attache à notre
agriculture et à notre monde rural . (Applaudissements sur les
bancs des socialistes .)

M. le président. Monsieur Huguet, en parlant onze minutes,
vous n'avez laissé que neuf minutes à M . Pistre et à M . André .
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M. Roland Huguet, rapporteur puer (Iris . ils seront concis,
mon .rvu~ l~ presulcnt . 'Sourires-)

M . Pierre Mauger . ( 'hanté bleu ordonnée commence par sou
mime '

M. le président. 1 .a parole est à M Loncle, rapporteur pour
Cois de la cunrnu .siun dc . affaires et' : nt fies . pour l'agriculture.

M. François Loncle, rapporteur pusr urts . iIons:eur le prési
dent . monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d'Etat, rocs
chers collègues . c 'est dans un contexte tris difficile que nuus
examinons les (•redit, du uunistére de l ' agriculture : les marches
sont incontestablement en chute, la crise économique tend à
renforcer les egur .snies nationaux et . par cun .sequent . les ten-sions
de la politique agricole commune. et le bu iget général est mar-
que par la ricucur.

En dépit de ce contexte, je considère, au nom de la conunis-
sion des affaires étrangeres . que nous abordons la discussion
d ' un budget équitable. d ' un budget de modernisation, qui amorce
fine rupture aime l ' austérute relative qui a caractérise les bud
gels de l ' agriculture depuis 1980.

Dans f ' en'.eluppe globale des dépenses . 26 milliards de francs
repre,ente : 1 les versements de ressources propres à la Conmu-
naute européerune affectées à des dépenses agricoles . En augniem
talion de 9 .2 p . 100 par rapport à 1984. ces versements repré
sentent 24 .5 p . 100 de l ' ensemble• des dispenses bénéficiant à
l ' agriculture . contre '23 .8 p . t00 en 1984.

D ' autre part, le budget de l'agriculture est doté de crédits
destines a des actions de promotion . pore• l'essentiel à l ' exporta.
lion, d ' un montant de 258 .7 millions de francs, soit une progres-
sinn de •'Ius de 30 p 100 par rapport à 1984

Les c

	

lit ., destinés a l ' aide alimentaire et à d ' autres actions
de ce pe . .cliun technique s'elévent a 267 .4 millions de francs.

Enfin . le liudgel de l'agricultu re comporte une ligie de crédits
destinée à la valorisation de la production agricole et à l 'aide
au développement . pour un montant de 3 .5 millions de francs.

S ' agissant des échanges agru-alimenlaires . je voudrais souligner
les bons resultats de l ' année 1983 et des huit premn t'rs
mois de 1984 . C 'est ainsi que . durant les huit premiers niois de
1984, ies exportations agro-alinu•ntaires ont atteint une valeur
cunnilée de 89.3 :3 milliards de francs, supérieure de 16,7 p . 100
à celle atteinte aü cours des huit premiers mais de 1983 . Cet
excédent de notre balance agroalimentaire est à opposer au
déficit relatif de not r e commerce extérieur depuis trois ans.

Mon cnllegue Yves Tavernier a souligné, il y a quelques ins-
tants, la nécess.' du redressement de la filière bois . .Ie n ' y
reviens pas, sais . pour dire qu ' il a eu parfaitenment raison
d ' insister sur ce point.

S ' agissant du commerce extérieur, il me semble indispensable
de merner . au sein de la (' E F: . . une politique volontariste d ' ex-
por tation.

Au cours des derniers mois . s 'appuyant sur les propositions
de la commission, la France a toujours fait valoir que l'effo r t
de niait rise des productions . objectif de la réforme politique
agricole commune . aurait un effet positif sur la stabilisation des
marchés mondiaux, l ' e•ffort consenti par les producteurs euro-
péens devant avoir pour contrepartie le maintien de la part de
la (' E E . sur le marché mondial . 'l' el a été, d ' ailleurs, le sens
de la déclaration du sommet de Bruxelles en mars 1984.

Le•s relations coma erciales agricoles entre la C . E .F. . et les
Etats-Unis constituent un cas particulier : les contradictions
apparentes de la politique cnm :nereiale américaine se trouvent
résumées de façon frappante dans le secteur agricole . Derrière
une façade rl ' hyper-libéralisnu, qui se traduit dans certains
domaines par des restrictions aux exportations, les Américains
font preuve d ' un siiperprotectionnisnie• dans des secteurs comme
ceux du sucre, des produits laitiers et du vin, ainsi qu ' en ténuii .
gnent les derniers débats du congrès américain.

Face à cette situation, le Gouverne ment doit parvenir à
convaincre ses partenaires de la nécessité d'une réponse sans
antbiguité . De plus, l'alliance de fait des pays à agriculture
extensive . ;éros ixportat('tirs de céréates, c ' est à (lire . outre les
E1als-t ois, le Canada . l'Austr alie et l'Argentine, doit Mtre
rompue au bénéfice d'une meilleure régulation du marché,
qui est de l'intérêt de tous.

Je ne m'ai larderai pas .sur• l ' adaptation de la politique agricole
commune, puisque mon cullegue Roland Iluguel. a ahurdé
cette question . .Je signalerai simplement qu'à la suite de l'accord
qui vient d ' être entériné, ce sont au total, 80 p . 1(Hl des M . C . M.
positifs exista rit en itépublique fédérale d'Allemagne et aux
Pays Bas qui aur ont été supprimés d'ici au 1'' janvier 198.5.

A propos de la maitrise de la production laitière, si l'on
peut se féliciter de I'accord auquel sont parvenus les Dix sous
la présidence française, il upparail cependant qu ' iI s 'agit là de
la mise en place d'une police laitière, comme vous l'avez déjà
dit, monsieur le ministre, et non d'une économie laitière .

En effet . la eon .eptun lilu'rale, au sens ée,rnonticpie dti terme,
qui est dominante dans la ( ' ur„nntnaute écnn(,mique curoprenne,
n 'admet le recours à l ' intervention de l ' Etat qu ' en période de
crise : c ' est tut rifle nrivtical a posteriori que l ' on ne petit que
de'plorer . Dés 1978 . 1979 . en effet, lorsque le niveau de la pru-
duction laitière a atteint celui de la conr.,nnnwtion, l'Elat
régulateur aurait pu inter v enir d ' une tn .ière efficace.

(Quant au défi que constitue l ' élargissement de la Communauté
économique européenne . .si des progrès sensibles ont pu élite
riv alisés au (mur> de la présidence française . certains blocages
demeurent.

Ainsi le régime• (te la période transitoire applicable . v 'x
fruits et légumes . niais aussi aux produits sensibles du point
dei eue espagnol - lait, viande, se :cre -- n ' est pas arrét(• et la
question de la pèche maritime n ' a pas (mure été réglée avec
l ' Espagne. De plus . la Communauté n ' a toujours pas pu définir'
les aménagements préalables à apporter à la réglementation
européenne des marchés de l'huile d'olive et surtout du vin.

il apparait donc que l'élargissement de la Communauté
économique européenne à l'Espagne et au Por tugal, politique .
nient souhaitable . soulève des problèmes agricoles d'une extrème
difficulté, en dépit des progrès accomplis . Pour la France, il
reste indispensable de défendre les intérêts de l'agriculture
française et, tout particulièrement, ceux des productions et
des agriculteurs méditerranéens, tout en mettant en place les
moyens de faire face à la situation nouvelle qui sera ainsi créée.

Nus relations particulières avec le tiers monde sont marquées
par le renouvellement de la convention de Lomé et par la muta-
tion de l ' aide alimentaire . A cet égard• je ne puis qu ' approuver
le cri d'alarme lancé par M . le Présidé nt de la République.
le 2'2 oer-'tre , (levant le conseil des gouverneurs du fonds inter-
nationa développement agricole : . il devient suicidaire
de lais, . la loi du plus fort être la loi du monde . . . Lorsque
se déploient ies armes d'une domination, i équilibre se rompt,
les énergies se gaspillent . La concurrence cède le pas à l ' exploi-
tation, lorsqu'à partir d 'un centre on impose à toutes les péri-
phéries un modèle unique sans souci des besoins et des diffé-
rences . Le ter roir et la structure sociale sunt ruinés pour
longtemps . Lorsque tr iomphe un libéralisme de façade, ennemi
des libertés vraies, le dominant oublie que l 'exploitation du
dominé l ' entrainera lui-mémo dans sa chute.

.le suis certain, monsieur le ministre . que vous partagez ce
point de vue.

M . Michel Rocard, ministre de' l 'agricultur e . En effet t

M. François Loncle, rapporteur mur amis . .Au terne• de cette
présentation rapide, conformément au voeu de notre président
de séance, je dirai que, parmi les instruments de la politique
étrangère de la France, l'agriculture apparait clairement comme
un outil original et privilégié . 1,agriculture contribue en effet
de façon significative à l 'équilibre du commerce extérieur
français . intégrée dans sa dimension communautaire, elle cons-
titue le pilier de toute la construction européenne Elle fournit
en outre une marge de manœuvre importante vis-à-vis des
EtaLs-Unis et autorise des rapports particuliers avec les pays
du tiers inonde.

Je vous remercie . monsieur le ministre, d'avoir facilité
la tache de la commission des affaires étrangères en répondant
rapidement, ce qui n 'est pas le vas de tous les ministères, à la
totalité des questions que nous vous avions posées.

Je me permets aussi de saluer la manière dont vous défendez
avec M. le secrétaire d'Elat les intérêts de la France et de
l'agriculture française dans des négociations internationales
tendues et difficiles.

C ' est pourquoi la commission des affaires ét r angères, par
la voix de sun rapporteur , vous invite . mes chers collègues,
à adopter ce budget . 'Applaudissements sur les bancs des
socialistes.)

M . le président . Vous n ' avez pas réussi, numsieur Loncle, à
doubler votre temps de parole : (Unres .)

La parole est à M . Pustre, rapporteur pour avis de la com-
mission de la production et des échanges, pour les dépenses
ordinaires.

M . Charles Pistre, rappnr'tcar pour amis . Monsieur le ministre,
monsieur le secrétaire d'Etut, rimes chers colli'gues, par égard
poco• mun autr e collègue, qui interviendra également au non(
de la conunission de la production et des échanges, je vais
essayer de rester dans les temps. i .ourires .)

.le ne reviendrai donc pas sur l'analyse à laquelle ont pro-
cédé les rapporteurs qui m 'ont précédé et je vous renvoie . pour
les détails, à mon rapport écrit.

Mun propos portera essentiellement sur deux points, qui
nie semtrlent étroitement liés, l'installation des jeunes et la
retraite des agriculteurs .
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Des crédits cohérents avec les réformes engagées, intégrant
la rigueur qui a présidé à i'élaborition du budget général de
l ' Etat, voilà qui caractérise le budget qui nous est présenté
aujourd'hui pour l'agriculture.

Reflet des grandes lois votées depuis trois ans . qu'il s'agisse
de la décentralisation, de la planification, des offices par pro-
duits, dont les crédits augmentent de plus de 23 p . 100, du
contrôle des structures . de l'enseignement public agricole, dont
on sait qu ' il est un des secteurs privilégiés puisqu ' il est le
seul à bénéficier d'une centaine d'emplois nouveaux, le
budget de l'agriculture tient compte également des réformes
en cours pour la montagne, la forêt, le développement agricole
ou l'enseignement agricole privé.

La rigueur qui avait marqué les crédits du ministère en 1984
semble s'atténuer puisque, pour 198i, les dépenses au titre de
l'agriculture augmenteront plus vite que le budget civil de l'Etat.
On ne peut pas dire pour autant que ce soit l'euphorie et il
sera parfois difficile de faire face à tous les besoins, mais ce
budget devrait néanmoins le permettre.

Il lui faut également intégrer les vicissitudes de la politique
agricole commune . Mon collègue François Loncle vient d'en
parler, et je serai donc bref sur ce point . Les parlementaires
ont apprécié, que sous la présidence française et sous votre
direction, monsieur le ministre, certains problèmes aient trouvé
un début de solution, qu'il s'agisse des M . C . M ., de la contri-
bution britannique ou de la production laitière . D'autres restent
encore à résoudre, comme les problèmes de la viticulture ou
ceux qui sont liés à l'élargissement de la Communauté à
l 'Espagne et au Portugal.

Pour prendre en compte tous ces critères, ce budget privilégie
des orientations déjà définies en accentuant l'effort en faveur
de certaines priorités : installations des jeunes, formation et
développement, action économique et augmentation de la capacité
d'intervention des offices, en particulier pour le lait, la viande
et le vin.

Vous me permettrez d'insister sur le lien de fait entre l'ins-
tallatio .t des jeunes et le départ des agriculteurs âgés ; il s'agit
en quelque sorte d'une filière démographique . Des actions directes
favorisent l'installation . Je rappellerai à cet égard certains chif-
fres afin de souligner l'effort financier direct sans précédent
consenti en la matière . Les opérations groupées d'aménagement
foncier .installation = reçoivent 45 millions de francs de crédits.
I.a dotation des jeunes agriculteurs, qui a augmenté de 345 p . 100
entre 1980 et 1983, augmentera de 23,7 p . 100 en 1985 ; cette
évolution explique sans aucun doute le fait que le nombre
d'installations ait pratiquement doublé entre 1980 et 1983 . pas-
sant de moins de 8 000 à plus de 14 000 . Quant aux prèts « instal-
lation ', ils passent de 2,4 milliards de francs en 1981 à 4,2 mil-
liards en 1985, ce qui traduit un effort financier très important.

Conjointement à cet effort, cous avez procédé à une réforme
des critères d'attribution de la D . J . A . dont nous avions longue-
ment parlé : l'âge auquel un jeune peut prétendre s'installer
est passé de dix-huit à vingt et un ans, ce qui nous parait une
bonne chose, en évitant un engagement trop précoce.

J'évoquerai également la prise en compte des problèmes parti-
culiers des jeunes femmes qui voudraient s'installer comme chef
d'exploitation dans l'agriculture et l'augmentation de la capacité
professionnelle pour bénéficier de la D. J . A . ; cette dernière
demande avait été formulée par tous ceux qui s'intéressent à ces
questions, les agriculteurs français ayant un niveau de formation
inférieur à la moyenne européenne et devant pouvoir réagir à
de multiples problèmes, souvent difficiles à résoudre.

Mais il faut aussi souligner les mesures indirectes intervenues
dans de multiples domaines, qu'il s'agisse de la formation, de
l'accès au livret d'épargne entreprise ou de la prise en compte
des jeunes dans la mise en œuvre de la politique laitière.

Il faudrait cependant accentuer les mesures en faveur des
agriculteurs âgés, dont le départ favorise l'installation des jeunes.
Déjà, la mise en place de la nouvelle indemnité viagère de départ
donne une plus grande cohérence aux aides au départ et aux
aides à l'installation . Ainsi, l'1 . V. D . complément de retraite n'est
plus attribuée qu'à ceux qui ont demandé avant soixante-cinq ans
l'indemnité annuelle de départ et libéi-e les terres prioritaire-
ment pour des attributaires de la D. J . A.

L'1 . V . D . - 1. A . D . est donc devenue un système de préretraite.
Son montant est réévalué et elle permet de degager des exploi-
tations pour l'installation des jeunes.

Cependant, cette réforme n'est que partielle . Elle devra être
confortée par des mesures tendant à harmoniser le montant de
la retraite et à s'acheminer ainsi vers la parité, et, d'autre part,
à abaisser l'âge de la retraite à soixante ans . En effet, même si
les responsables agricoles sont restés longtemps muets sur ce
point, méme si certains d'entre eux se sont déclarés hostiles
Î oint, évolution — comme j'ai pu le constater, récemment
encore, lors d'une réunion tout à fait officielle dans mon dépar-
tement — il n'est pas de conversation ou de rencontre avec

les agriculteurs qui ne débouche immanquablement sur cette
question : . Pourquoi pas nous? Ne sommes-nous pas des Fran-
çais comme les autres, des Français à part entière 7

Cette question est la traduction très littérale et très immédiate
de ce que ressentent beaucoup d'agriculteurs qui se sentent sinon
rejetés, du moins encore à part des autres catigories sociopro-
fessionnelles.

M . Francis Geng . Très bien!
M . Charles Pistre, rapporteur pour anis . Elle est Juste, méme

si la réponse doit prendre en compte certains critères difficiles
à satisfaire . La solution du problème ne peut aller cependant
que dans le sens de la justice et de l'équilibre entre catégories
professionnelles, Cest-à-dire vers la retraite à soixante ans.

L'harmonisation des taux et l ' abaissement de l'âge de la
retraite seront difficiles à réaliser . Le coût de ces mesures et
son partage entre bénéficiaires futurs et solidarité nationale
doit faire l'objet de négociations . Un chiffre de 3 milliards de
francs a été avancé . C'est à la fois beaucoup et peu : beaucoup
si on demande la totalité de la somme aux agriculteurs, peu si
on y associe le budget de la nation . Il faudrait également
comparer avec ce qu'a coûté l'abaissement de l'âge de la
retraite à soixante ans pour les autres catégories socioprofes-
sionnelles.

Autre problème difficile à résoudre : celui du nombre de
trimestres de versement . Les autres catégories prennent comme
base 150 trimestres de versement de.. cotisations pour une retraite
à taux plein ; les agriculteurs remplissant rarement cette condi-
tion, une négociation devra donc intervenir.

t'n autre problème, indirect cette fois, est dû à le mise sur
le marché d'une masse foncière importante.

Ces questions, vous les avez étudiées, tout comme nous, de
même que certaines organisations professionnelles . Des solutions
ont été élaborées, des documents de travail préparés : ils n'ont
pas encore été rendus publics et tous les organismes compétents
n'ont pas encore dit leur mot . Il est souhaitable d'aller vite
en ce domaine.

Les membres de la commission de la production et des
échanges m'ont suivi et ont unanimement souhaité que ces
prémices encourageantes aient le plus rapidement possible une
suite et que, clés 1983, le processus soit bien engagé. En effet,
si l'agriculture participe et doit participer de plus en plus acti-
vement à la vie économique de la nation, il est également
souhaitable que les agriculteurs soient intégrés sans tarder au
mouvement de réforme sociale que nous avons engagé et dont
bénéficient les autres secteurs . La retraite à soixante ans est le
symbole de cette intégration, méme si elle doit s'accompagner
d'autres mesures, concernant en particulier le statut des agri-
culteurs et celui des conjoints d'exploitants, suivant en cela
le rapport de notre collègue Gérard Gouzes.

En effet, pour nous, la rigueur économique ne peut se conce-
voir sans la justice sociale . L'agriculture participe sans conteste
à la première : les agriculteurs doivent bénéficier de la seconde
au même titre que les autres catégories sociaprofessionnelles.

M. Claude Michel . C'est vrai
M. Charles Pistre, rapporteur pour avis . Au bénéfice de ces

observations, la commission de la production et des échanges
a voté les crédits qui nous sont présentés et je demande à
l'Assemblée de faire de même . (Applaudissements sur les bancs
des socialistes .)

M . le président. Pauvre M . André ! (Sourires)
La parole est à M. Couillet, rapporteur spécial de la commis-

sion des finances, de l'économie générale et du Plan, pour le
budget annexe des prestations sociales agricoles.

M. Michel Couillet, rapporteur spécial . Mesdames, messieurs,
le projet de budget annexe des prestations sociales agricoles
que je suis chargé de vous présenter est marqué par la stabi-
lité . Ir ne comporte aucune amélioration notable et laisse en
l'état les retards hérités du passé.

En 1985, il atteindra 62,1 milliards de 'rance, soit une hausse
de 5,4 p. 100 au lieu de 2,9 p. 100 l'an ernier.

Les cotisations professionnelles enregistrent une progression
relativement modérée : plus 7,3 p . 100 au lieu de plus 9,8 p. 100
l'an dernier et plus de 20 p . 100 certaines années dans un
passé récent.

M . Francis Gong. En 1982!
M . Michel Couillet, rapporteur spécial . Au sein des dépenses,

je soulignerai quelques aspects significatifs.
Les prestations s'accroissent de 5,3 p . 100. En fait, cette

faible évolution traduit des tendances contradictoires.
Ainsi, les dépenses d'assurance-maladie, qui représentent

32,4 p. 100 du B .A .P .S .A., reflètent la diminution continue
de la population agricole — moins 3,23 p, 100 de 1983 à
1985 — cette diminution étant plus marquée pour les ayants
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droit que pour les assures . Elles relletent aussi l ' ac .ruissimienl
de ia .unsununatou médicale et du unit moyen des p,,t'ati(tll>
en rat-on du vicIlh,senIent de la population prutegee.

1 . 'evuluWm des prestations tanuhales est .. .salement sigui-
fu,itne. La degradatu,n de la structure dés insrapluque de la
pnpulaiein . :meule s 'accentue.

En e11et . les d' édit, diminuent de 1 .7 p . 100 en francs cou-
sants malgré tin reletentent de (1,6 p . 100 des it rtripale,
allrr ito(L

( "est la runsequence de la dunisution du nombre des nais-
Au heu de 20 504 naissances en 1982 . 17 895 seulement

ont Me enre iStrees en 1983, son une diminution de 13 p . 100.
(',(niole tenu de fesolutron des sent> ci du taux de natalité,
le nmenti, des naissances des rait cr,ntinue•r a diminuer en
1984 et en 1985 au rythme de 7 p . 100 par an.

M. René André, (apporteur pour a,•i, . Hélas

M. Michei Couillet, rnpr,orteur spécial . Celte tendance est
Kea- tillante pour 1 aven r.

M. René André, seppor'tc,n' pour (('N . Eh oui

M. Michel Couillet, rrpporteor' spvcvof Je revlendt'ai sur ce
point en soulignant i ' interet que les pnueolrs publics douent
accorder à l'Instaltat'in dln )etine9.

I . assurance vieillesse• constitue un autre gros chapitre de cc
hutu et . I .e. crédits represenient en effet 55 .7 p 100 du total et
progressent de 5 .7 p 100.

Nuis devons la aussi motet' un double mouvement . caracté-
risé par une revadmrisatlon des prestations et par une diminu-
tion c•onconutiutte du nombre des bénehcraires, du fait de
l'airivée a soixante cinq ans des classes creuses.

En ce qui concerne les recettes, je mc' limiterai à quelques
remarques

1 .es c•utrsatiuns professionnelles augmentent relativement peu
plus 7,3 p . 100 en moyenne . Cette mesure appelle de luta part
deux otser s ai ions.

Elle integrc l ' effet de l 'exonération consentie aux jeunes qui
s ' in s tallent . C ' est une heureuse Initiative, qui était attendue
depuis longtemps par les intéressés, et souvent recta met' par
nous menx•.

En revanche . sa mise en q •ocre peut bénéficier inégalement
à tels les assujettis . Depuis 1982• les textes de repartiliun condui-
saient à une augmentation supérieure à la moyenne pour les
plus hautes tranche : de revenu cadastral, alors que les petits
et moyens producteurs étalent assujettis à un taux inférieur.

Je suis très attaché à cette modulation . Sur ma proposition,
la commission des finances avait adopté, lors de l'examen du
projet de loi de finances pour 1982, une recommandation en ce
sens, et elle s ' était félicitée de la mise en ouvre de ce principe
lors du débat budgétaire de 1983.

Or j'ai observé que, pour 1984 . la modulation est moins mar-
quée ; en outre, il semble que le Gouvernement amorce un
retour aux pratiques antérieures, en dépit des recommandations
de l ' Assemblée . La remise en cause de la modulation des taxes
sur les céréales parait également être à l ' ordre du jour . ,'c veux,
à c•e sujet, rappeler avec gravité mon attachement et celui de
la masse des petits et moyens exploitants à ces acquis de 1931
et de 1982 Leur remise en cause serait absolument inacceptable.

Restant dan, le domaine des recettes, je soulignerai la faible
progression de la subvention de l'Etat : plus 3 p . 100, soit moins
de la nn,itié de la hausse des cotisations professionnelles . ,J'insis-
terai p lus longuement sur son corollaire . Le prélèvement sur
le fond, de réserve, de 2,5 milliards de francs, que nous
découvrons, était utilisé pour pallier les difficultés de iréstrerie
du R A . l' . S A . Il rte parait donc tout il fait paradoxal de
diminuer le- crédits de re fonds alors qu'il faudra bien payer
les rnteréts d e s emprunts contractés pour assurer la trésorerie
du li A . l' . S . A

Cette drsposrten pourrait se comprendre si le fonds de réserve
se révélrit insuffisant, se qui semble avoir été le cas clans le
passé Mais cela ne peut justifier le prélèvement, qui induit des
frais financiers incompatibles avec une saine et rigoureuse
gestion Aussi je souhaite que cette mesure ne soit pas reconduite.

Budget sans nouveautés, ai-je dit, alors qu'il reste tant à faire.
Sans dévciooper ce thème autant que dans mon rapport écrit,
je veux évoquer les principales lignes des mesures à mettre en
musse

Je commencerai par la ret raite à soixante ans, qui est devenue
un enjeu d'ampleur nationale . Depuis le 1'' juillet dernier, les
agriculteurs sont la seule eutigorie exclue de ce droit . Cette
ségrégation n 'est pas acceptable.

M . Francis Gong . En effet

M. Michel Couillet, rapporteur spe tcial . C'est pourquoi j'ai pris
plusieurs initiatives afin d'inscrire dans la loi de finances pour
1985 un début d'exécution de cette mesure d'élémentaire justice .

Malheureusement ta 11m lit ,• de i .i ('umnlissiun des finances
les a rejstee, . Elle a aussi r,

	

,(', lors de l ' examen du
B A . l' S . A ., l 'ubsenatwn suivante La commission des frnan-
c ces, de l ' ecoountie générale et du flan constate que, malgré s's
olv.crculions écoeu r es, les agriculteur .: demeurent la seule calé-
goi le sociale pl ' i'.ee du droit à la retraite à partir de salxante
ans . Aussi la commission estime que toutes les difficultés, y
compris tinan .•ieres . dorent étre levers les 1985 pour permettre
la mise en rouvre d ' un principe fondamental de justice sociale.
Elle demande au Gouvernement de snuniettte au Parlentcnt des
propusiliuus en ce sens ..

A l'issue de la réunion de Ni commission, j ' ai demandé une
rencontre aux deux ministres directement ecmc,rnés : M le
ministre des hnance. et vous rrténte, monsieur le ministre de
l ' agriculture Aucun e réponse ne tut ' a etc faite : les agriculteurs
jugeront

Pour tua part . je considère que . malgré la charge importante
que cela représente — 3 milliards de francs environ — cette
revendication des agriculteurs doit étre satisfaite. Certes, elle
ne saurait être supportee pour l ' essentiel par les cotisations des
agriculteurs, car il faudrait les doubler, ce qui semble impossible.

De nombreux arguments plaident pour que le financement soit
assuré pour une part par la solidarité nationale . Deux raisons
militent en faveur de cette solution.

D ' abord . le déséquilibre démographique est en partie le résul-
tat d'une politique délibérée des divers gouvernements depuis
1960, les agriculteurs ne sont donc pas responsables de ce
dè'séqui',ltr .'.

En second lieu . les prix agricoles étant fixés par décision
politique afin d ' assurer un approvisionnement du marché à bas
prix, les revenus sont en conséquence limités . Ils baissent chaque
année depuis dix ans . à quelques exceptions près.

Enfin, une part pourr ait être demandée, sous forme de cotisa-
tion ou par un prélèvement fiscal . aux plus grosses exploita-
tions . c ' est-à-dire à celles qui disposent d ' un revenu supérieur
à deux fois la moyenne du revenu national.

Quant à la protection sociale des agriculteurs, elle devrait
étre améliorée sur deux purots.

D ' abord en ce qui concerne le statut de ., agricultrunes . Sans
attendre l'examen du statut juridique de l'exploitation, qui . j'en
conviens, revet une grande importance pour définir le statut des
coexploitants . il serait urgent de répondre à l'attente des agri-
cult r ices, qui sont plus de 700 000 à prendre part à l'activité
des exploitations.

Ainsi, le taux de la pension de réversion devrait rapidement
étre aligné sur celui des autres catégories, à savoir 52 p . 100.

.)c propose aussi une extension de l'objet de l'allocation de
remplacement-maternité . Sans affaiblir le remplacement profes-
sionnel, il semble utile de prévoir dans certains cas une aide
ménagère.

En second lieu . en ce qui concerne l'aide à domicile aux
personnes âgées . Je montre dans mon rapport écrit la pro
fondeur des inégalités existantes . Je ne reprends pas la démons-
triiilr,n : je veux seulement insister autres de vous, monsieur
le ministre, afin qu'une avancée substantielle soit faite dans
le sens d'une plus grande justice . A cet effet, je propose deux
dispositions acceptées par la commission des finances : la
budgétisation du financement du vaccin contre la grippe pour
les personnes de plus de soixante-quinze ans, ce qui permettrait
à la M .S .A. de consacrer les fonds correspondants à l'aide à
domicile, et la prise en compte d'une partie du financement
de cette aide par la compensation démographique.

Monsieur le ministre, malgré de nombreuses lacunes à combler
dans la protection sociale des agriculteurs, votre budget aurait

+ .0 avoir mon approbation s'il avait ouvert la voie de l'égalité
pour l'âge de la retraite.

Devant l'absence de cette mesure, j'avais suggéré à la commis-
sion des finances de surseoir à l'adoption du budget en attendant
les résultats de la consultation dont j'ai fait état.

Malgré mon opinion, elle a adopté le R . A . P. S . A . et invite
l'Assemblée à l'adopter à son tour . (Applaudissements sur les
bancs des communistes .)

M . le président . La parole est à M . Gengenw i n, rapporteur pour
avis de la commission des affaires c^tlturelles, familiales et
sociales, polo' le budget annexe des prestations sociales agricoles.

M. Germain Gengenwin, rapporteur polir avis . Monsieur le
ministre, le itt avril dernier, dans cet hémicycle, vous avez
posé le problème de l'abaissement de l'âge de la retraite à
soixante ans pour les agriculteurs dans les termes suivants :
s L'intention du Gouvernement est de traiter ce problème de
manière telle que l'agriculture ne se sente par l'éternelle
. ostracisée > de la population française . II n'y a pas de raison
qu'une couche sociale, parce qu'elle est en déséquilibre démo-
graphique, comme le sont les cheminots nu telle autre catégorie
relevant d'un régime spécial de sécurité sociale, soit exclue
du progrès social . .
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Pourtant . ose, ti_ t Ill/ :ud . 100 millions di' francs . monsieur
le ministre I I3 A I' 1 .'t :{cc tous notes {'Opole/ pntir 1985
n 'apporte' toujours ital . une fut, de plus . les repenses attendues
par les airteultcurs

\talgre tint atrgnu t nI .tiI tri di 548 p. 100 . alignée sur celle de
l 'cnsenthlt du budget . Il , ':ç;lt d ' un budget de reuien :uction et
mente d ' un budget bloque' . nu la distorsion entre les cotisations
professionnelles versoir et les ptestaiui ., reçues persiste Une
.,+molle teps, ce bud eI prutuqur des deceptions et suscite une
certaine amertume 111,/ les :1 _I It'I :IIMIr.<.

Certes vous nu' ''I'te,r'qui ,'/ sans dou t e' . mur.sieur le ministre.
qu ' une augmentante% dt 7 .32 p 100 dus cottsatiuns prulessrt>m
.elles . c ' est peu eu eg :u'd à l'augmentation ele l ' an dernier qui
avait atteint 9 .8 p 10,1 La hausse et :ut ue 16 .5 p 100 en 198 :3
et surie it de 21 p 1011 rut 1982.

\lathetretuentent la ntttdcrettun actuelle de l ' auginentali ,n
des pi 'Ietenr'nt, nr' peul pas dissimuler l ' écart persistant avec
des pre .l :tlton, .lui ne s arirot, , int que de 5 .3 p . 100 . Je redoute
que le rt''.,nt de nos agr ' lttlteti', . r ésolue dan, le menu'
sen, it ;tu n'émit asthme que It, sac'r'ifices qu ' un leur demande'

Ire plus . il faut bien Ir reconnartre . l'evolutun de ces presla-
tcnne n ' a etc deternum't' que par les perspectives de'ntugra-
phtques et les revalorisatlun, qui n ' interviendront qu 'en cours
d'annei

La dtslur,ion flagrante et persistante entre les prestation> et
tes cntcsattnn, condamne les agriculteurs a l '	nstrac'satiun
que tins redoutiez le 18 atrcl dernier pour une pallie de la
population française

Jr cries qu 'erg fiche, de la hausse• des cotisations prufessinn-
nellcs . elle .s ' esplque par le ( . .engagement urnissant de l ' Elal
dont la participation n ' augmente cette année que de :3,03 p . 14)0
dan ., l 'in,entb!e titi R c'atisc de l ' u'slitnUon d ' un
prelevt•ntent de 490 .allie .' de francs sur un fond, de réserve
ju,yu ' a prisent uu'xistant , ;ans le budget

1 ' e ',chutanercl aura sinon pour objet . du moins pour etn,é .
mien. . . de permettre a IElat de réduire sa parttcrpation . en
tout cas d ' alimenter les recette, du B A .1 ' S A . avec de : excé-
dent, cumules ceux et permettaient jusqu ' a prisent de suive .
tir aux hcsoins de trvsnrerte• nits du décala',' Clan, le temps
COU, Io, ,cettes et ;Cs dcpi .no . s

Le nnute :n1 poste ,.alite I inquiétude et la prrplexiti• car
il ressenti . . . en detmmt de sa

	

nuuveauu'

	

, à un

	

raclage
de fond. dt' tireur II rentie r aux 102 million ; de francs d 'tntc-
réts tiriiu, dans le, ( .penses au chapitre de la dette et laisse
none e'ntreioir de)à . atanl mi n uta' h' vole du projet tic budget,
les difflculte, fcnanctire, du B :\ l' S A

	

1985
's otie! . netnsceur le ministre, qu ' il y a là de quoi inquiéter

le, agriculteurs il décourager les prestataires
I .a for :c :tugcut•nta!un di 13,88 p 100 des cotisations peur

l 'assurance su'ille,r.t' ne sera pas c'ompensé'e par un rattrapage
des prestations . Au contraire, il est inquictanl d ' observer . par
cuntp :'at .snn avec les salant', . tri retard iniprutant au dclrirnent
des retraites des agriculteurs.

Les chiffre, numtrtvi ainsi qu ' au 1'' juillet 1984. entre un
agriculteur cotisant nuntmtun, avec quinze points de retraite.
et un salarie cotisant au S . M .1 C ., il y avait mec différence
di' 22 p 100 Entre un agriculteur cotisant au maximum. avec
soixante points de retraite . et un salarié e'otis:ml au plafond
de retraite de la sécurité sociale, la différence est rie 43 p . 1110.

De surcroît• l ' agriculteur ne pou r ra prétendre à la retraite
avant soixante cinq ans ciu • celle année encore• aucune mesure
de rattrapage n'a été pri'tue.

('est pourquoi, me référant à votre dé'clar'ation du 18 avril
dernier . je vous demande, monsieur le ministre, d 'établi' pour
les agriculteurs l 'equivalenl du rapport constant , tel gui'
•,nus le cnnnais,ens pour les anciens combattants : cela permet
trait d ' étaler dans le tentes le rattrapage nécessaire.

M . Michel sa pin . \'nus éic, hie . placé pour' parler du rapport
constant'

M. Germain Gengenwin, ri juftu four pour anis . Il nx• semble
que, dans sa logique et dans sun esprit . la .. .mité nationale
exigerait que le, agriculteurs bénéficient de la retraite à
soixante an, Lorsque velte catégorie de travailleurs arrive
à l'àge de la retraite, elle a déjà derrière elle des années d ' un
iras ait astreignant et thfficile sui . le plus routent, a commencé
dés I'age de quatorze ans . Mi .rtsieur le ministre, cinquante
années rte travail ' (A ;,pluurlrs'turnfs sur tees bancs rte l ' urne.
pour lu rlc,nocrait(' frunç .ese et die rn .c .ee,ublrrnent polir la
f(r'pit aune.)

Nous sommes bien c'onsc'ients du coût financier d ' un tel amé-
nagement, quand l'agriculture perd pratiquement ( .5000 cotisants
par an Nia, nous souhaitons que, dans ce domaine, la cnmpc'n-
salien démographique joue pleinement et que des négociations
soient engagées à brève é'chéanc'e. Nous proposons, en effet,
un avance'm'ent optionnel de Page de la retraite .

Nous deplurons l 'absence di meures concrètes clans un :tulle
domaine : cela,—de la reconnaissance du statut de la femme
qui tra,aille sur l ' exploitation, notamment de son (trot, à la
liensiun ('nitalrtlité.

) . ne Ceux pas taure ici de denctgogie su :' un sujet si discuté,
mais deux prohlevne méritent . à mon ati' ;, d ' arc signalés, car
ils rellete'nt bien la situation.

D ' abord . sur les pentes exploitation', la collaboration de
repense , ' Impure ' un accident ou une indisponibilité de la
femme met en péril l 'exploitation . Bien sur . nous pensons que
la retenull à cc prttbli•Ine ne petit titre tutu isagee que pntgres-
siventent et sautant la trille de l'exploitation . En tout cas, nous
insistons sur I importance de ce problème.

Ensuite, nous sommes dans une période où il nous faut
encourager le, )runes à s ' installer sur une exploitation agricole.
Nous devons prendre des mesu res :tppropriees pour encourager
e'ffectétentent la jeune fille à s ' installer comme agrlc•ultrit'e en
lui donnant une autre perspective que celle d ' erre toute sa vie
considérce connue étant

	

s ;uns prufesston
1,e triisié'nu' (Minai . . sacrifie par cc budget est celui de

l 'action sanitaire' et sociale . Ce sunt des cottsatiuns c'omplemen-
taires qui, au mente titre que pour les Irais de gestion des
caisses, assurent le financement d'actionts santtatres et sociales
a pertee générale telles, que le eontrele medic'al, la médecine
préventive, laide sociaic a l ' enfance et le maintien à domicile
deS pir e . un lues àgets.

Autant d ' actttuts qui ne sont pas spi'cifiques aux agriculteurs
elle devras -nt donc relever d ' un système n'oins discrinunatnue.

Je se ;talc peur mémoire qu ' il faut ajouts', truie milliards
de francs de cotisations contplententaires• en 1983 . et les aug-
mentations de 1984 et de 1985 aux 11,3 milliards de cotisations
inscrits dans ce projet de budget.

S ' agissant du maintien à domicile des personnes àpees• le
régime gi•ni'ral intervient peur 4 .14 p ;00 des per'sonne's àgées,
alors que le régime agricole ne peut intervenu' que pour

1 .2 p . 100 d 'entre elles.
L ' an dernier déjà, nous faisions état de ces carences . Pour

nia part . tau ais aussi demandé avec insistance la prise en
compte par le I3 A . l'. S . : \ ., au titre de la médecine préventive,
de la vac'cmation ceinte' la grippe Cette année encore, il est
tris regrettable que, dari ; un domaine si vaste et si général, la
compensation démographique n ' intervu'nne ras.

Enfin . monsieur le ministre, je tiens it souligner la sit,:alion
des dipartentenls vers lesquels se sont tournée ., dans le cadre
rie la di•ct'nlr'alisalion . , les caisses mutuelle, sociales et agri-
coles puas l ' actuel surutter,' et sortait . . Vous risquez de rendre
la situation ut .supptr'tahle et inacceptable pour les départements,
car vous allez faire prendre en charge à ceux-ci ce que vous
n'accordez pat; pour la compensation dé'nuigraphique.

En conclusion, je rappellerai les observations émises par la
commission dt

	

affaires culturelles, familiales et sociales.
Considérant que cette année encore, le B . A . I' . S A . ne

contient aucune disposition nouvelle en matière de retraite,
d ' alignement dos pensions des exploitants agricoles sut' le régime
général et d ' abaissement de rage de la retraite, la no inntission
des affaires culturelles, familiales et so c iales demande que des
négociations sérieuses soient engagées avec les organisations
concernées en vue d'aménager et d'abaisser progressivement
l 'àgr de la retraite des agriculteurs.

Elle insiste de nouveau mur qu ' un prélèvement stil opéré
sur les sommes versées au régime agricole au litre de la com-
pensation démographique, au profit de l ' aide ménagère à dooi-
cile des personnes àgecs, et de certains actes tic médecine
préventive, comme la vac'c'ination antigrippale.

Elle souhaite qu ' un dispositif soit rapidement nuis en place
afin de résoudre le problé'nu• de la cotisation des jeunes agri -
culteurs qui s'installent.

La t'oninissiun demande que la prestation de congé de mater-
nité accordée aux agricultrices soit harmonisée arec celle des
bérté•fit'iaires des régimes des artisans el commerçants.

J ' avais proposé de formuler une autre observation, rais
celle ci n 'a pas été retenue pian la commission : p lie P : :-'ait
sur l 'exclusion p lu revenu agricole des pensions militaires d'inva-
lidité et d'ascendants morts pour la France . Je demandais
qu'elles ne soient plus luises en considération dans l'appréciation
du revenu agricole.

La commission des affaires culturelles a approuvé le projet
de budget du 13 . A . l' . S . A . pour 1985, contrairement à l'avis du
rapporteur . tAppluudisseinents srtr les bancs de l ' union pour la
di'uuu'rtlte fnmçursc et du rassemblement pour la Réptebligne.

M . le président, Monsieur Gcngenwin, vous n'avez pas épuisé
les quinze minutes imparties : oalheureuseincnt, vous ne pouvez
pas céder votre temps de parole au rapporteur d ' une autre
commission .



556e

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 1"

Je n ' ose pas dire à M. André combien ses collègues lui ont
laissé ce temps pour s'exprimer — en fait, il ne lui en reste
p .atigremeut pas !

La 1 grole est à M. André, rapporteur pour avis de la coin-

m: : de la production et des échanges, pour le budget annexe
des prestations sociales agricoles.

M. René André, rapporteur pour erres . Monsieur le président,
je m'efforcerai d'être bref.

M. le président . Ne soyez tout de même pas victime de vus
collègues «Sourires .)

M . René André, rapporteur pour nies . Monsieur le ministre.
monsieur le secrétaire d'Etat, je vais vous faire part très brieve-
nient de mon opinion et de celle de plusieurs de mes collègues
de la commission de la production et des échanges sur le
B . A . P . S . A.

Ce budget ne répond ni à l ' attente de la profession agricole
ni à la nec•essaire modernisation de l ' agriculture . I)ejà. l ' an
dernier, en le présentant . j 'avais souligné que le B . A . I' . S . A.
était globalement insastisfaisant car il citait caractérise par une
augmentation marquée de la contribution des agriculteurs . par
une stagnation des prestations existante, et par l ' absence de
création de toute nouvelle pre-etation — je pensai : à le retraite

Force m 'est de con latex que ces observations sont tou ;our,.

d ' actualité . L'agriculteur va devoir continuer a payer- plus . pour.
compte tenu de l ' inflation, hélas' percevoir mains de son
régime social . t ' n examen rapide de l'évolution de certaines
prestations le deinontre à l ' évidence.

Les prestations vieillesse n'augn enteront que de 4 .7 p . 100,
si bien que la pregrtssion ne suivra pas le rythine prévisible
de l ' inflation En outre . ces prestations progresseront main,
vite que les cotisations, qui s ' accrntt•unt de 7,3 p . 100 . ou de
plus de 8 p . 100, si l ' on tient compte de l'exonération dent bene-
ficient les jeunes qui s' installent.

Peur les prestations de maladie et de maternité aussi, le
relèvement est ires insuffisant Monsieur le ministre, vous avez
parié . et de manière tout à fait irréaliste, à mon avis . sin- tin
ralentissement de la hausse du coin des prestations et sur une
faible augmentation du nmmhre des personnes protégée>. Or.
vous voyez bien qu ' il s ' agit là d'une de.. difficultés

	

pour ne

pas parler rie draine de l ' agriculture Dans lin profession
d'agriculteur . le vieillissement . déjà marqué . s'accentue encore.
Or une population vieillissante enlraine un accroissement de
la consonun itiun médicale.

Quant aux prestations familiales . leur relèvement est devenu
inférieur au taux de l ' inflation prévue pour 1985 Mais cela

n ' est pas pou r surprendre de la part d ' un gotncrnement dont

on ignore s ' il a une véritable politique familiale . Certaines
de ses dé .•isiuns donnent à croire qu'au contraire . il aurait
plutôt tendance à pratiquer une politique anti-familiale . (Pro-

testations sur les bancs ries sore')istes .l

M. François Loncle, rapporteur peur apis . Voilà un rapport
objectif !

M. René André : rapporteur pour ales . Âpres l'examen rte ce
projet de budget en commission, je présenterai quatre obser-
vations

La première, rituelle, est néanmoins importante : rien,
absolument rien . ne pourr a être entrepris utilement sana; une
meilleure connaissance des revenus agricoles . Vous aviez pensé,
monsieur le ministre . aller vers cet objectif en vous engageant
dans la voie d ' une modification de la fiscalité agricole . Mais
la réforme que vous aises mise cri a•uvre est tellement inadaptée
au monde rur al quelle risque de rejeter hors de la sphère
productive une part croissante de la population agricole . certains
petits exploitants étant condamnés à se marginaliser davantage.
Cette réforme . pH- sa complication, a alourdi les coûts d ' exploi-
tation . Plus geacu, elle n ' incite pas l'investis .sumant nécessaire
dans ce secteur économique.

.J 'en siens à ma deuxième observation . Quelle que soit la
façon dent les choses sont présentées . la baisse du revenu
des agriculteur s est telle que c reux ci ont et auront de plus en
plus de mal à faire face à leurs cutisatiuns sociales . Les pénalités
de retard, vous le savez mieux que uri, en matière de cotisations
sociales ont augmenté de plus rie 36 p . 100 entr e 1982 et 1983
Cela témoigne, non pas d 'une mauvaise volonté de la part de
ce secteur économique . mais tout simplement . de l'extrême
difficulté que rencontrent les agriculteurs peur payer loure;
charges sociales — et alors qu'ils connaissent parfaitement les
risques qu'ils encourent en ne s'acquittant pas régulièrement
de leurs cotisations.

Tandis que le financement professionnel -- les cotisations à la
charge de la profession — a augmenté l'année dernière de
9,8 p . 100, le revenu agricole, a rliminué, lui de 3,3 p . 100.
Qu'en sera-t-il cette année ? Les cotisations progresseront de
7,3 p. 100, ou de 8 p. 100 selon d'autres calculs . Pour une
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région laitière et d ' élevage, comme celle dont je suis originaire,
le revenu agricole, loin d ' augmenter, diminuera d ' environ
10 p . 100' Telle est la réalité.

Troisième ubservaliom : si la profession . à qui on demande
de plue en plus . est à bout de souffle, c'est que i'Etat ne veut
plus ou ne peut plus participer comme auparavant au finance-
ment du B. A. P. S . A . Tous les orateur., qui m ' ont précédé
l'ont .souligne, ce qui démontre, s'il en était besoin, la gravité du
problème et l ' inquiétude de cette assemblée . Pour la première
fois . le projet du B . A I' . S . A . n ' est équilibré que grime à un pré-
lèvement de 490 ouillons sur un fonds rte réserve . ce qui nue
t'enduit à poser une question et a faire deux constatation ...

Ma question a trait à l ' existence mime de ce fonds de
réserve qui, s ' il est prévu par l 'article 1003-5 du code rural,
n 'a pas (meure été erré officiellemen t.

Ma première constatation est amère votre capacité de
manoe uvre est à ce point limitée que cous élus obligé de prélever
ces 490 nuillions sur ce fonds spécial alors que ce dernier
(levait seulement pallier des insuffisances momentanées de
t rc.:orerie

La seconde constatation est affligeante . Comme vous amputez
le fonds de réserve qui aurait dû normalement servir de volant
régulateur pour la t résorerie . vous êtes ccntrainLs de prévoir
une dépense de 102 millions de francs représentant les intérêts
qui tirent étre servis pour financer les emprunts contractés
pour pallier les difficultés . I1 s 'agit là, vous en conviendrez, et
pardennez-nuri l 'expression, d ' une gymnastique pour le moins
malsaine . car elle va entrainer des frais financiers non seulement
pour le B .A .1' .S .A et la Mutualité sociale agricole, mais, à
ternie, une augmentation des cotisations.

Pour terminer, et rejoignant l'ensemble des orateurs qui m'ont
lirccede . j ' insiste auprès de vous, monsieur le ministre, pour
voue dire combien l 'ensemble de la profession souhaite sortir
de cet ostracisme - certains emploient ce mot — du moins
de ce ghetto social dans lequel elle est enfermée . Elle ne peut
plus comprendre pourquoi elle est t r aitée différemment des
autres catégories su .ein-profe,ssionnelles, pourquoi elle ne peut
bénéficier de la retraite à soixante ans . ..

M . Yves Tavernier, rapporteur spécial . Que ne l ' avez-vous fait
auparavant

M . René André, rapporteur pour nefs . _ . ni pourquoi le conjoint
ne ressortit pas à un statut semblable à celui qui régit d ' autres
professions . Protestations sur les bancs des socialistes .)

M . François Loncle, rapporteur pour pris . Vous n' avez pas eu
le temps (le le créer?

M . Yves Tavernier, rapporteur spécuil . Vous auriez pu . en effet,
y penser plus tôt ! . ..

M. René André, rapporteu r pour a g is . Ne parlez pas tous
ensemble, je ne vous comprends pas ! (Nouvelles protestations
sur les bancs ries socialistes .)

M . Georges Labazée. Vous avez très bien compris!

M. le ministre de l 'agriculture . Monsieur André, me permet-
tez-vous de vous interrompre ?

M . René André, rapporteur pour a pis . Je vous en prie, mon-
sieur le ministre.

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'agriculture,
avec l'autorisation de l'.rrateur.

M. le ministre de l ' agriculture. Ils disent simplement ta même
chose : que cette inégalité statutaire est plus que centenaire et
que vous avez eu beaucoup de temps . Je suis ministre depuis peu,
mais on y travaille.

M . René André, rapporteur pour anis . Monsieur le ministre,
je suis député depuis moins longtemps que vous ...

M . André Soury . ("est assez facile !

M . le minisre de l 'agriculture . Je ne le suis plus!

M . René André, rapporteur pour rues . . . . et je me souviens
également de promusses ...

M. le président. Vous n'avez plus le temps !

M . René André, supporteur pour a p is . Je termine.

M. le président . Vers avez fait mieux que vos collègues!
(Rires .)

M. Georges Labazée . Au moins sur la forme !

M. René André, rapporteur polir anis . Vous êtes arrivés en
promettant beaucoup, vous avez suscité beaucoup d'espoirs . Alors,
il faut les tenir ces promesses, surtout en ce qui concerne cette
retraite à soixante ans qu'attendent les agriculteurs.
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Pour terminer, monsieur le président, la commission, ne
nie su i vant pas . . ..

M . Georges Labazée . Heureusement !

M. René André . rapporteur pour aris . . . . a émis un avis favo-
rable sur le budget annexe des prestations sociales agricoles.

Personnellement . je reste opposé à ce budget qui n'est pas
celui dont la profession a besoin, celui dont l'agriculture a besoin,
et j'invite l ' Assemblée à ne pas le coter . (Applaudissements sur
les bancs d,, rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française .)

M . le président . La parole est à M . le ministre de l ' agriculture.

M . le ministre de l 'agriculture. Monsieur le président, mesda-
mes et messieurs les députés, que savent les Français de leur
agriculture :' Si presque chacun d'entre nous a des racines rurales
plus ou moins proches, échappe-t-on aux Images complaisantes
du u geste auguste du semeur ou de L'Angelus de Millet? Et,
nidifie si no ; références sont plus prosaïques, combien d'habitants
des cilles, appartenant généralement au monde salarié, raison-
nent meure à partir des vieux clichés du bas de laine, des
lessiveuses garnies et du trésor caché de l'abondance agricole?

Depuis nia prise de fonction, je me suis attaché à expliquer
aux Français la situation réelle de l'agriculture et des agricul-
teurs . du fait notamment de la baisse des revenus agricoles
entre 1974 et 1981 . d ' une ampleur que n ' a connue aucune autre
catégorie sociale, explication que j'ai même cru devoir illustrer,
petit-être vous en souvenez-vous, l ' an passé, à cette même tribune,
en vous présentant quelques graphiques.

M. René Bourget. Eh oui !

M . le ministre de l'agriculture. Mais je me suis aussi attaché
à tenir aux agriculteurs le langage de la vérité économique et
celui de la solidarité sociale . Les périodes de crise économique
sont propices à la diffusion d'informations excessivement alar-
mistes et suscitent des vi cations multiples de docteurs miracles.
Elles favorisent aussi le repliement sur les égoïsmes catégo-
riels et le renforcement des forts au détriment des faibles. La
si t uation actuelle de l agriculture ne justifie ni panique ni fuite
en avant . Elle appelle une analyse lucide du contexte économi-
que en rapide évolution dans lequel elle s'inscrit, et une action
concertée et cohérente des pouvoirs publics et des organisa-
tions professionnelles pour adapter notre agriculture, toute
notre agriculture, à ce nouveau contexte.

Aussi, me réservant d ' évoquer plus en détail, en répondant à
l'ensemble des questions, y compris à certaines de celles des
rapporteurs, certains aspects particuliers de la politique agricole
du Gouvernement, j'ordonnerai mon propos initial autour de
trois thèmes : la situation présente de l'agriculture et l'action du
Gouvernement au cours de la période récente ; le projet de
modernisation dans le cadre duquel s'inscrit le budget qui vous
est proposé pour 1985 et les principes politiques de l'action
gouvernementale en agriculture.

D'abord, la situation présente de l'agriculture et l'action du
Gouvernement au cours de la période récente.

A la différence d'autres secteurs, les difficultés présentes ne
sont pas ie résultat de l'immobilisme ni du manque de volonté
d'entreprendre, bien au contraire . En l'espace d'une génération,
les agriculteurs, gràce à un effort d'organisation et de moderni-
sation considérable, ont amélioré constamment leur productivité.
Sur vingt ans, les gains en ce domaine, par semaine de travail,
ont été plus rapides que clans toute autre branche de l'activité
économique française jusques et y compris clans la pétrochimie.

Cet effort, leur effort, a permis eu pays der passer, pour la
plupart des produits . d'abord de la pénurie à l'autosuffisance —
nous assurons notre indépendance nationale dans l'ordre ali-
mentaire — et, depuis quelques années, à une capacité expor-
tatrice qui situe la France au deuxième rang mondial, loin der-
rière les Etats-Unis, de peu devant les Pays-Bas.

Mais c'est de ces efforts et de ces succès que naissent aujour-
d'hui les problèmes, puisque la crise économique et financière
internationale limite les marchés mondiaux et les rend à la fois
plus difficiles, plus instables et globalement moins solvables.

C'est dans cette situation et pour que puisse se poursuivre la
construction européenne qu'il nous fallait sauver et rénover la
politique agricole commune . C'est ce qui a été fait sous la prési-
dence française . Plusieurs rapporteurs ont analysé ces décisions.
Je les en remercie.

En dépit des difficultés actuelles, tous les agriculteurs doivent
saluer ce résultat car l'échec de cette entreprise aurait eu des
conséquences que, pour le coup, je n'hésiterais pas à qualifier
de dramatiques.

M . René Bourget. Exactement l

M. le ministre de l 'agriculture. Les discussions au sein du
conseil agricole de la Communauté ont permis de parvenir, après
des semaines de dures négociations- à un acco rd sur les prix,
à un accord sur les montants compensatoires monétaires et à
un accord sur les modifications de la politique agricole commune,
lesquels ont ouvert la voie à un accord plus large sur le budget
lors du sommet des chefs d'Etat à Fontainebleau.

Sans eux, nous aurions vu s'effondrer les soutiens de produits
organises par la politique agricole commune et nous aurions
probablement vu celle-ci se . renationaliser . en grande partie,
ce qu'aucun des pays d ' Europe — la France pas plus que les
autres — n'est capable de soutenir à niveau d'aide

	

tique.
Les ti .ords sur les prix — j 'y reviens — sont l 'aspect le plus

traditionnel de cette négociation . Dois-je toutefois rappeler qu'une
habitude particulièrement dommageable s'était instaurée à
Bruxelles, consistant à fixer les prix avec un retard croissant
par rapport au début de la campagne . au 1" avril ? On a même vu
des négociations de prix aboutir le 30 juin ! Or, pour la seconde
fois en quinze ans seulement, l'accord sur les prix a été conclu
en temps et en heure — et d'ailleurs, je crois pouvoir dire que
c'était un bon accord pour la France.

Quant aux montants compensatoires monétaires, c 'est un sujet
qu'aucun des rappo r teurs n'a abordé à cette tribune . Terminé !
On les a oubliés — on a raison d'ailleurs — sauf peut-être
M . Loncle qui a fait allusion à leur démantèlement final de
80 p . 100 le

	

janvier. ..

M. Roland Huguet, rapporteur pour avis . Moi aussi!
M. le ministre de l'agriculture . . . . et M. Huguet aussi.
Vous rappelez-vous combien ce sujet était revenu dans quasi-

ment toutes les interventions lors de notre débat précédent ?
En tout cas, dans le monde agricole, maintenant on n'en parle
plus, ce qui est une très bonne chose, car l'institu t ion de ces
barrières douanières édifiées et maintenues au cours des années
au détriment de la compétitivité de nos producteurs nationaux,
nous a porté le plus grand tort, notamment dans le secteur du
porc. Leur démantèlement constitue donc l'un des principaux
acquis de cette négociation.

Je vous montre un graphique qui illustre mon propos.
De 1973 à 1984 est retracée, en rouge, l'évolution des prix

agricoles en ECU ; en noir l'évolution des prix agricoles en
francs et, en jaune, la pénalisation imposée à la France par
les montants compensatoires monétaires, faute de démantèlements
assez rapides.

M. Jacques Blanc. En 1981, les montants compensatoires moné-
taires étaient supprimés !

M. le ministre de l'agriculture . Comme ils étaient supprimés
en 1973!

M. Jacques Blanc . Mais vous les avez rétablis!

M. le ministre de l'agriculture . Ils e nt été créés en 1969. ..

M . Yves Tavernier, rapporteur spécial . Par M. Chirac!

M. le ministre de l'agriculture. . . .et ils seront supprimés à
nouveau en 1985.

M. le président . Pouvez-vous laisser ce graphique pour les
archives du président?

M . le ministre de l'agriculture . Vous souhaitez le contempler,
monsieur le président ? Mais vous me le rendrez! (Sourires.)

M . le président. Merci !

M . le ministre de l'agriculture. Quoi qu'il en soit, il me
semble, mesdames et messieurs les députés, que ce graphique
est d'un intérèt opti q ue considérable.

Le troisième accord porte sur la rénovation de la politique
agricole commune . Les systèmes de soutien financier des
marchés agricoles instaurés en période de dépendance globale,
d'insuffisance alimentaire de la Communauté, sont devenus trop
coûteux et inadaptés, clés lors qu'ils s'appliquent à des produc-
tions excédentaires. Il n'est plus possible de produire indistinc-
tement n'importe quel produit dans des quantités illimitées et
à des prix garantis.

Au moins trois d'entre vous, messieurs les rapporteurs, sont
revenus sur cette constatation hélas ! redoutable. Mais il nous
faut bien faire avec.

Je crois — litote : je suis sûr — que nos agriculteurs eux-
mêmes se font de leur métier une idée trop noble pour
accepter que la seule perspective offerte à leur ae'ivité soit de
produire sans limite pour les frigos, les entrepôts ou les
alambics publics.

M . Michel Sapin . Très bien!
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Celui-ci s' est attaché a prendre . au plan national, les dispo-
sitions qu ' appelle la situation difficile de certains secteurs de
production . Ces dispositions procèdent d'une analyse écono-
mique précise de ces difficultés et d'une concertation active
avec les organisations professionnelles responsables . Active, dans
tous les sens du mot, cela n'a échappé à personne. Il faut,
pour conduire cette analyse, mettre en oeuvre cette concertation
et arrêter les dispositions appropriées. des lieux privilégiés : ce
sont notamment les offices par produit, complètement opéra-
tionnels depuis un an.

Toutefois, lorsque les difficultés rencontrées revêtent un
caractère exceptionnel, il est normal qu'elles soient évoquées
dans le cadre de ce qu'il est convenu d'appeler une conférence,
réunissant sous des formes adaptées les organisations profes-
sionnelles agricoles et les pouvoirs publics . Ainsi . une concer-
tation particulièrement approfondie a été menée, dans le cas
du lait, avec les organisations professionnelles à vocation géné-
rale et les représentants de l'interprofession laitière . J'ai tenu
personnellement de nombreuses réunions, dans le cadre des
conférences laitières — première phase en mai, deuxième phase
en octobre.

Les principales conclusions de cette concertation sont au nom-
bre de quatre.

Premièrement, le Gouvernement a tenu le plus grand compte
des observations des interlocuteurs professionnels, notamment
en ce qui concerne les modalités et l ' ampleur des aides au départ,
le mode de répartition des quantités de référence et les dispo-
sitions de caractère industriel et social.

Deuxièmement . le Gouvernement a respecté tous ses enga-
gements financier: : le secteur laitier bénéficiera de plus d'un
milliard de francs supplémentaires au titre de 1984, auxquels
s'ajoutent les env eloppes des prêts bonifiés destinés à faciliter
l'adaptation des entreprises et l'allégement des charges finan-
cières des producteurs endettés.

Troisièmement, le Gouvernement a arbitré les désaccords qui
ont pu apparait•e au sein de la profession et a pris ses respon-
sabilités en vue d'éviter aux producteurs français d'être exposés
à !a sanction du superprélèvement communautaire Permettez-
mois d'insister sur ce point.

Enfin, le Gouvernement a poursuivi l'objectif prioritaire qu'il
s'était assigné : assurer la poursuite de la modernisation de
nos exploitations laitières et de l'installation des jeunes dans
le respect de nos engagements communautaires . Les mesures
prises en vue d'inciter les producteurs les plus âgés à cesser
de livrer du lait, d'une ampleur sans comparaison avec les
actions de même nature mises en œuvre par nos partenaires,
se sont révélées particulièrement adaptées à cet objectif.

En quelques mois, le Gouvernement a assuré la cessation
d'activité de plus de 50 000 producteurs de lait — quelque
51 000 en fait — libérant un potentiel de production de l'ordre
de 1 700 000 tonnes . Encore s'agit-il là d'une estimation pru-
dente, puisque le potentiel libéré devrait atteindre 1 900 000
tonnes . Mais j'ai fixé à 10 p . 100 . en espérant bien qu'il sera
moindre, le pourcentage d'agriculteurs qui renonceront à leur
engagement de cesser l'activité laitière . Plus de 16000 primes
ont déjà été payées . Si c'est de la bureaucratie, l'Assemblée
nationale inc donnera-t-elle acte qu'il s'agit là au moins de
bureaucratie efficace? Je préfère dire pour ma part : d'une
administration au service du public.

M. René André, rapporteur pou) avis. Cela ne fonctionne pas
encore !

M. Jean-Louis Goasduff. On n'a pas à se glorifier d'une dimi-
nution de production !

M. le ministre de l'agriculture . Quand on a des marchés en
excédent, on ajuste, monsieur Goasduff!

M. Jean-Louis Goasduff . On cherche d'abord des débouchés
extérieurs !

M. le ministre de l'agriculture. Je vous en prie ! Nous sommes
en situation de libre entreprise, et nous avons simplement voulu
soutenir une production . Le fait qu'on ne passe pas sous écono-
mie administrée — vous ne le souhaitez pas plus que nous,
alors ne faites pas semblant ! — implique qu'on ajuste l'offre
à la demande quand la demande est en baisse, point final!
Ou alors, vous défendriez l'economie administrée bien au-delà
de ce que croient la plupart des membres de cette assemblée.
Ce serait un retournement de situation très étonnant, mais
vous nous tiendrez informés plus en détail de vos conviotions
sur le fond : je n'ai pas, pour ma part, bien compris!

M. Didier Chouat. Goasduff, collectiviste!

M. le ministre de l'agriculture . Aussi, parallèlement au renfor-
cement d'organisations communes de marchés dans les secteurs
qui, tel celui des fruits et légumes, étaient pratiquement absents
des règlements initiaux de cette politique agricole commune,
une maitrise de la dépense agricole doit être recherchée dans
les secteurs escédentaires, suivant des règles adaptées à chacune
de ces productions.

Cette action difficile, mais inévitable, aurait dû être entre-
prise depuis longtemps déjà . C'est depuis cle nombreuses années
que la production laitière dans la Communauté .. dépassé le
ni e eau au-delà duquel il y a saturation des marchés mondiaux
usuellement solvables.

J'ai souvent cité le cas des années 1977-1978 ; mais, recherche
faite, c' est probablement antérieur.

Une action correctr ice engagée dès ce moment-là aurait
évité le recours à des disciplines brutales . Elle aurait été de
l'intérêt de la France, dont la production s'est développée, au
cours des dernières années, à un rythme nettement inférieur à
celui de ses partenaires . En obtenant que la base juridique de
calcul des quotas nationaux soit l'année 1981, année où la part
de la France dans - la production communautaire était plus
importante qu'en 1983, je pense avoir pu rattraper une partie
du temps perdu : mais je n 'ai pu, et je le regrette, rattraper le
temps perdu du fait de la négligence et du manque de courage
des gouvernements qui nous ont précédés . (Applaudissements
sur les bancs ères socialistes .)

Les accords réalisés sur ces problèmes agricoles ont ouvert
la voie à un accord durable sur les questions budgétaires.

L'épuisement des ressources communautaires exposait la poli-
tique agricole commune à mourir, soit de la peste, soit du
choléra

La peste d'une gestion parcimonieuse . au jour le jour, des
finances communautaires, par une commission contrainte à des
coupes aveugles et imprévisibles dans le financement de la prin-
cipale politique commune, à titre essentiel l ' abaissement des
restitutions ou le retard dans les délais de paiement de l'inter-
vention;

Le choléra d'une discipline budgétaire excessivement rigide.
enfermant la politique agricole dans le carcan d'une norme
a priori et dessaisissant les ministres de l'agriculture de leurs
responsabilités puisque, jusqu'à nouvel ordre, la politique agri-
role commune se défait par l ' out erture de droits et par des
incitations qui doivent étre honorées dans leur totalité dès
l'instant que les droits soet remplis . Rendre cela compatible
avec un carcan h .rdgéteire fixé par des enveloppes trop rigides
n'est évidemment pas simple et probablement pas bon pour le
politique agricole ce .nmune

Les accords réalisés ont permis d'assurer un financement
continu de la politique agricole commune en 1984 et de l'as-
seoir s ur des hases plus stables pour l'avenir . Je ne sous-estime
pas les contraintes auxquelles la France a dû souscrire pour
que se poursuive une politique agricole commune au total pro-
fitable à nos agriculteurs. .)e n'ignore pas les difficultés qu'en-
Usinent les limitations de certaines productions -- comment
les ignorais-je ? — ni celles qu ' entr aînent la révision de cer-
tains mécanismes de garantie, ou encore une répercussion insuf-
fisante des prix européens — c'est le cas du lait.

Mais vous êtes-vous interrogés, mesdames et messieurs les
députés, sur la nature et sur l'intensité des difficultés que rencon-
trerait notre agriculture si elle était livrée sans protection ni
organisation de marché au libre jeu du marché mondial dont
l'évolution spéculative des prix ruinerait des secteurs entiers
de production ?

M. Pascal Clément . Il n'en a jamais été question.
M . Georges Labazée . Demandez à M. François Guillaume !
M. le ministre de l'agriculture. On n'en était pas loin . Mon-

sieur Clément, attendre sept à huit ans de trop pour .éformer
la politique agricole commune et risquer de voir tomber le cou-
peret budgétaire sans regarder ce qu'on fait et en plafonnant
d ' un seul coup les enveloppes, poussant la totalité des gou n •r-
nements à reprendre, sur le plan national, mais avec lx•aue( vp
moins de puissance et de moyens, ce qui se fait du point de
vee des soutiens de prix au niveau communautaire était la vraie
menace c'est la raison pour laquelle je n'ai eu de cesse, dès
que j'ai pris mes fonctions, d'aboutir à cette réforme sur le lait
et je crains — M . Bayou est là et le sait bien — la même
chose pour le vin.

Au prix de sacrifices certains, les principes du Marché com-
mun agricole ont pu être sauvegardés et même en partie res-
taurés, si l'on regarde par exemple les distorsions que provo-
quaient les M . C . M . — j'en parlerai tout à l'heure. Tel était bien
l'objectif essentiel que poursuivait, mesdames et messieurs, le
Gouvernement français .
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M. le ministre de l ' agriculture . La situation des producteurs
de viande bovine appelle aussi une analyse concertée et des
dispositions exceptionnelles, dans le cadre d ' une conférence

viande bovine

La situation très dégradée du marché de la viande bovine
a été aggravée par un apport massif de vaches de réforme, du
fait de la réduction de la prod . 'rtion laitière . Malgré un
déclenchement

	

anticipé

	

de

	

l'intervention

	

communautaire
— j ' avais insisté sur cette demande -- malgré des achats
massifs par l ' office des viandes : jusqu ' à 8000 tonnas par
semaine malgré les mesures de toute nature déjà prise, pour
dégager le marché et pour développer la consommation . les
producteurs de viande bovine connaîtront, en 1984, une perte
sévère de revenu . Celle-ci risque de les conduire à renoncer
a cette production, alors que les experts s'accordent à penser
que, d'ici à un an et demi ou deux ans, la diminution du
cheptel laitier entrainera une insuffisance de l'offre de viande
bovine . Cette chance, la France ne peut s'interdire de la saisir.

Aussi le Gouvern e ment se propose t-il d 'examiner avec la pro-
fession . au cour- ,t,• la conférence convoquée à cet effet le
8 novembre — après demain — un ensemble de mesures excep-
tionnelles destinée,: à lutter contre la dégradation du marché et
à assurer la pérennité de l ' offre de viande pour l 'avenir . Ces
mesures tiendront compte également de la baisse du revenu
de nos éleveurs.

En effet, sans disposer aujourd'hui d ' informations suffisam-
ment étayées sur l'évolution du revenu agricole en 1984 . puisque
la commission des comptes de l'agriculture n'examinera le
compte prévisionnel 1984 que le 21 novembre prochain et que
ce compte n 'est pas encore a bouclé je crois cependant pou-
voir indiquer que cette évolution sera globalement à peu
près stable . Cette relative stabilité . qui reste à confirmer,
ne doit toutefois pas dissimuler des évolutions très divergentes
suivant les secteur.; de production : si les rendements excep-
tionnels atteints par la production céréalière feront plus que
compenser une évolution défavorable des prix, par contre, les
producteurs de viande bovine devraient connartre une chute
brutale de leur revenu . alors que le revenu moyen de ce secteur
est déjà inférieur à la moyenne des revenus agricoles.

Ces disparités interpellent le monde agricole . Elles e :cpliquent
l'action du Gouvernement en vue de les corriger, action qui n'a
pas seulement un caractère conjoncturel mais revêt aussi un
caractère structurel, au travers notamment de la fiscalité -- j'y
reviendrai dans un instant . En effet, les mesures qu'appelle la
situation des différents secteurs de prml' :ction pour en prévenir
ou en pallier les difficultés doivent trouver leur cohérence dans
le cadre d'une réflexion d'ensemble sur lorientaton des produc-
tions et l 'organisation des filières.

J ' en viens ainsi au deuxième volet de mon propos : moderniser
l'agriculture et les filières agro-alimentaires.

Pour donner toutes ses chances à nc,t•e agriculture et offrir
des perspectives aux hommes et aux femmes qui y travaillent et
qui en vivent, le Gouvernement poursuivra et accentuera l'action
engagée dans les c' .naines clés que sont l ' enseignement agricole,
la recherche, l'installation des jeunes, la modernisation des
exploitations et l'adaptation de nos industries agro-alimentaires.

Je lisais ce matin un commentaire de presse selon lequel mon
budget sacrifiait l'avenir au court terme.

M. Pascal Clément et M . Maurice Dousset. Eh oui!

M . le ministre de l'agriculture . N'approuvez pas trop vite,
messieur s, ce journaliste s ' est purement et simplement trompé!
Il a dû travailler trop tint ou trop hâtivement, sans même dispo-
ser des indices de progression des différents postes de mon
budget, ceux-là mêmes qui montr ent les priorités que le Gouver-
nement a retenues.

On ne renverse pas sans faire des choix difficiles la tendance
historique, séculaire, à l'accroissement des prélèvements obliga-
toires . Aussi est-ce à la lumière d'un contexte budgétaire très
rigoureux qu'il convient d'apprécier le projet de budget pour 1985
de l'agriculture . Ce dernier comporte un ensemble très impor-
tant de mesures au service des priorités de long terme que je
viens d'énoncer.

Des agriculteurs mieux formés : voilà bien une des clés essen-
tielles de la modernisation de ce secteur. Tout le monde en est
d'accord sur les bancs de celte assemblée comme du Sénat . Mais
puis-je rappeler que la gauche a créé, en quatre ans, trois fois
plus d'emplois par an dans l'enseignement technique agricole
que l'ancienne majorité durant tout le septennat précédent'.'
(Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . Didier Chouat . C'est irréfutable!

M. le ministre de l'agriculture. Parler vrai est bon, mais
agir vrai est encore meilleur!

En 1985, le secteur de l'enseignement agricole bénéficiera
de cent créations nouvelles d ' emploi et de cinquante transfor-
mations indiciaires ou administratives d ' emploi ; au total, ce
sont cent cinquante agents supplémentair es qui participeront
à l'oeuvre de rénovation de l'enseignement agricole public
dont un vote unanime des deux assemblées a reconnu, au
printemps dernier, le caractère essentiel.

La loi du 9 juillet 1984 portant rénovation de l'enseigne-
ment agricole public est appliquée dès la première année
dans les trois domaines où elle a fixé des orientations ;

Les effectifs, que je viens d'évoquer;

La mise à parité de situation des personnels enseignants
avec les corps homologues de l'éducation nationale : trois
mesures touchant au statut des personnels enseignants et admi-
nistratifs constituent autant d'étapes significatives dans cette
voie

Enfin, l'harmonisation du taux des bourses avec celui de
l'enseignement technique de l'éducation nationale . La dyshar-
monie antérieure constituait une anomalie douloureusement
ressentie dans le milieu rural . Une augmentation de P p . 100
de la dotation permet de franchir une seconde étape dans ce
sens, après les mesures prises en 1984.

Quant aux crédits destinés aux établissements d'enseigne-
ment agricole privé, ils sont augmentés de près de 5 p 100.
Dois-je rappeler qu'ils l'avaient déjà été de 27 p . 100 en 1984?
Je ne nie pas que l ' enseignement agricole privé en avait bien
besoin, mais une progression d'un tiers en deux ans : nul ne
dira que l ' avenir est sacrifié au court ternie, puisqu ' il s ' agit là
de la formation des hommes.

D'ailleurs, le projet de loi visant à établir des relations
contractuelles avec ces établissements privés devrait être débattu
d'ici à quinze jours par vot r e assemblée . Chaque chose vient à
son heure, après ce qu ' il faut de maturation pour inscrire
une action nouvelle dans la durée . J'avais pris, s'agissant de
ce projet de loi, un engagement de délai : il sera tenu.

Au total, les crédits consacrés a l'enseignement agricole public
et privé augmenteront, en 1985, de 6,6 p . 100. Sachant que l'aug-
mentation globale du budget civil de l'Etat est de 4.3 p . 100.
le Gouvernement confirme nettement, en l'espèce, la priorité
donnée aux actions de formation.

Je ne manquerai pas d'évoquer ici l'effort consenti au titre
du développement agricole, dont plusieurs rapporteurs ont
d'ailleurs fait état . Sous ce vocable générique s'épanouissent
l'expérimentation, la recherche, le conseil aux exploitants dans
leurs choix économiques, la recherche de la productivité au
meilleur coût . C'est l'immense effort de vulgarisation interne à
la profession, qu'il s ' agisse des technologies ag ' voies ou de
la bonne gestion des stocks et des comptabilités Au moment où
la performance de l'exploitant, sa maitrise du processus et dies
coûts de production sont décisives pour sa compétitivité, il
importe de donner au développement agricole son efficacité
maximum.

En concertation et bien souvent en accord avec la profes-
sion, notamment avec les chambres d'agriculture, j'ai préparé
une réforme du développement -- dont les textes constitutifs
datent de 1966 — que je présenterai aux organisations profes-
sionnelles dans quelques semaines, en vue d'aboutir à des
textes réglementaires opérationnels dès le début de l'année
prochaine, la négociation avec la profession devant s'achever à
la fin de cette année Cette réforme visera à mieux articuler
les instances de décision et les instances d'orientation, à substi-
tuer progressivement le financement de programmes à celui de
structures, à faire une place au fait régional et microrégional, à
favoriser la mobilité des personnels du développement, enfin à
améliorer et à diversifier le financement du développement
agricole, notamment les taxes parafiscales qui y concourent.

L'installation des .jeunes est une autre priorité de ce budget.
Là encore, nous travaillons pour l'avenir . Installer des jeunes bien
formés sur des exploitations viables est un objectif essentiel
de l'action du Gouvernement . On mesure que la poursuite de
cet objectif ne constitue pas un tram pieux à l'aune d'un effort
dont l'ampleur est sans commune mesure avec les actions de
même nature mises en ouvre par nos partenaires de la Com-
munauté, qui n'ont guère ce souci.

Du fait du doublement du montant moyen de la dotation
d'installation aux jeunes agriculteur s, le nombre de bénéficiaires
a augmenté de 75 p . 100 en quatre ans. De moins de 8000 en
1980, ils sont passés à 14 :135 en 1983 ; nous plafonnons un
peu cette année .
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L' enveloppe consacrée à cette action s ' élèvera à 940 millions
de francs en 1985, en augmentation de près de 24 p . 100 par
rapport à 1984 : voilà un pourcentage qui témoigne d ' une
priorité ! 940 millions en 1985 contre 220 millions en 1980:
voilà une comparaison qui définit une politique . (Applaudis-
sements sur les bancs des socialistes .)

M. Pierre Micaux. Vous n ' avez pas compté les trois déva-
luations

M. le ministre de l 'agriculture . Il y a un res'e substantiel,
monsieur \iicaux, sinon nous ne serions pas passés (le 8 (100 à
14000 installations en quatre ans . Je sais calculer en quantités
physiques !

Cet effort trouve également sa traduction dans les mesures
qui ont été prises en matière de prêts bonifiés d ' installation.
Le plafond d 'encours de ces prêts a été récemment augmenté
d ' un tiers et porté a 400 000 francs, tandis que l ' enveloppe 1985
affectée à ces prêts s ' élèvera à 4 .5 milliards de francs, soit une
augmentation cle 88 p . 100 en quatre ans!

L ' importance des mesures d ' aide apportées ainsi à chaque
installation et le niveau qu ' elles atteignent globalement dans le
budget de l ' Etat imposent que le régime d ' attribution assure
les meilleures conditions possibles pour la réussite de la péren-
nité de ces installations . Tel est l ' objet de la réforme opérée
par le décret du 8 août 1984 . qui modifie les conditions d')ctroi
de ces aides afin d ' éviter des installations ne reposant pas sur
une capacité technique ou une maturité professionnelle suffi-
santes.

Pour conforter cette politique d ' instatlatior, et en diversifier
les instruments, plusieurs initiatives nouvelles ont été ou vont
être mises en rouvre.

La ligne nouvelle créée au budget de 1984 et destinée à des
actions spécifiques en faveur de la pré-installation dans des
zones sensibles voit sa dotation augmenter de 12 .5 p . 100. ( 'es
actions sont, je le rappelle, mises en oeuvre en liaison étroite
avec les régions . Beaucoup de parlementaires présents dans
l 'hémicycle ont d ' ailleurs suivi de près leur réalisation sur le
terrain.

Sur le plan fiscal, j ' ai annoncé au congrès de la fédération
nationale du Crédit agricole à Deauville que nous poursuivions
certaines pistes . .le ne détaille pas maintenant . C 'est un autre
valet de notre débat sur lequel j 'espère pouvoir revenir.

Dans le domaine social, les jeunes agriculteurs bénéficieront
en 1985 . pour la première année de leur installation, d ' une exo-
nération plafonnée de leurs cotisations sociales.

Enfin, en ce qui concerne le crédit, le plan d'épargne-entre-
prise représentera un inst rument complémentaire de finance-
ment . Cette nouvelle formule permettra de faire bénéficier la
reprise ou la création d ' une exploitation agricole d ' un prêt à
taux privilégié - - 8 p . 100 actuellement --, d ' un montant pro-
portionnel à l 'effort d ' épargne consenti par l ' agriculteur ou par
sa famille.

Le Crédit agricole a eu l ' heureuse initiative de compléter le
dispositif légal en proposant aux agriculteurs qui s ' installent
un prêt complémentaire consenti au taux de 9 p . 100 dans la
limite de la moitié du prêt principal.

Vous le voyez . mesdames .•t messieurs les députés, l ' effort
des pouvoirs publics ne se relâche pas, bien au contraire, pour
assurer le renouvellement des générations et élever le niveau
technique des chefs d ' exploitation . Les pourcentages d' augmen-
tation que je viens de citer sont parmi les plus significatifs de
mon budget . Vous n ' en trouverez pas de pareils dans le budget
de fonctionnement . Ils sont bien représentatif ; rl'une priorité
(lonnee à l'avenir

Il nous faudra prolonger cet effort, sans précipitation cepen-
dant . Je ne peux, en effet . accepter de voir le caractère familial
de nos exploitations remis en cause.

M. Pascal Clément . Très bien !

M. le ministre de l ' agriculture . Et je me prends à douter (lu
li'gendain' bon sens paysan quand j 'entends 'crtains dirigeants
professionnels, et non des moindres, évoquer sans remords
de conscience la née ssttè de faire partir vingt-cinq , . .elle pro-
ducteurs de lait par an jusqu'à la fin du siècle . Je l'ai entendu !

M. Michel Lambert . Eh bien!

M . le ministre de I agriculture . Quelle agriculture nous pré-
parent-ils, ceux-là, et quel aménagement du territoire?

M. Guy-Michel Chauveau . Ce sont des irresponsables !

M . le ministre de l'agriculture . Je me réfère, quant à moi, à
d'autres finalités et je préfère que cette action trouve son
prolongement dans la politique de modernisation des exploita-
tions .

A cet égard, la principale innovation viendra du nouveau
règlement communautaire, que nous continuons a discuter et
qui viendra se substituer aux anciennes directives aociostruetu-
relies . Ce nouveau règlement permettra la mise en oeuvre de

plans d ' amélioration des exploitations •' — les P . A . M ., plans
d'amélioration matérielle, dans le jargon communautaire —
suivant une procédure plus souple et des critères moins exi-
geants que ceux applicables aux plans de développement, dont
la rigueur administrative était peut-ét'e excessive . L'assouplisse-
ment et la simplification de la procédure communautaire —
accompagnés, je l ' espère, d ' une ouverture plus large (lu sys-
tème -- devraient permettre à un

	

ombre plus important
d ' exploitants de s ' engager dans la (

	

d 'une modernisation
avec l 'aide de FEtat.

L'action de caractère national en faveur (le la modernisation
est également sauvegardée et développée par le budget pour
1985 . Ainsi, dans le domaine essentiel des investissements pro-
ductifs, les autorisations de programme en faveur de l'irrigation,
du drainage et des grands équipements hydrauliques augmen-
teront de 4,5 p . 100 . On pourrait souhaiter mieux, mais ce
pourcentage est déjà supérieur à la progression d'ensemble
des investissements de l'État dans le budget civil.

M. Germain Gengenwin, rapporteur pour agis . C ' est compter
sans les annulations de crédits en cous d ' exercice !

M. le ministre de l ' agriculture . Quant aux crédits de paiement,
ils augmenteront de 27 p . 100.

Chacun (l'entre vous, mesclames et messieurs les députés,
connait les discontinuités qu'a engendrées la mise en oeuvre bru-
tale des moyens tendant à redresser nos équilibres financiers et
à assainir, quoi qu ' il en coûte, aussi soudainement que possible,
les finances nationales . Nous corrigeons maintenant les à-coups
de cette aciion et nous opérons ainsi une première remise en
ordre avec une augmentation de 27 p . 100 des crédits de paie-
ment.

De même, les dotations des sociétés d'aménagement régional
augmenteront en moyenne de 3,5 p . 100 en autorisations de
programme et de 25 p . 100 en crédits de paiement.

Les engagements pris par le ministère de l'agriculture à
l'égard des régions seront respectés et tiendront compte de la
dérive monétaire Je rappelle, en outr e . que les crédits du
ministère de l'agriculture seront complétés, en 1985, par un
apport du fonds interministériel pour l'aménagement du terri-
toire, au titre des contr ats de plan Etat-région, pour un montant
qui devrait être de l'ordre de 140 millions de francs.

Moderniser les exploitations agricoles, c'est, bien sûr, encou-
rager l ' investissement et l'amélioration constante de l'outil tech-
nique : c'est également améliorer la productivité de l'exploi-
tation par un conseil adapté aux agriculteurs et par un encou-
ragement aux for mes groupées d ' équipement.

En ce qui concerne le conseil aux agriculteurs, le budget pour
1985 comporte l'inscription de lignes budgétaires nouvelles,
dotées de près de 30 millions de francs pour assurer la mise en
oeuvre d'actions touchant à la gestion et à la conduite technique
des exploitations . Aide au conseil de gestion, relance agrono-
miqu ;, réduction des coûts de production et diffusion de l'infor-
matique en agriculture, tels sont les thèmes retenus pour ces
actions nouvelles, qui seront mises en oeuvre en étroite concer-
tation avec le, organismes de développement

La modernisation de l'outil de production et l'amélioration
du niveau technique des exploitants agricoles n'ont un sens
que si une action persévérante et concertée d'organisation des
marchés, de promotion des produits et de développement des
entreprises de transformation et de commercialisation est pou r

-suivie, avec le concours (le torts les acteurs des filières agro-
alimentaires . de l'amont à l'aval.

Dans cette perspective, les officies par produit constituent
tout à la fois des outils irremplaçables de dialogue au sein des
filières et des moyens d'actions coordonnées des pouvoirs publics
et des organisations interprofessionnelles . Les crédits d'interven-
tion mis à leur disposition ont crû de façon t r ès importante au
cours des dernières :innées . Pot' 1985, les subventions aux
offices seront globalement en augmentation de prés de 26 p . 1011
et s ' élèveront à quelque 3,8 milliards de francs.

Le développement des entreprises du secteur agro-alimentaire
constitue, lui aussi, une orientation prioritaire . ('cla se tr aduit
par le maintien des aides aux investissements au niveau élevé
oit elles ont été portées au cours des dernières années, soit
447 millions de francs . Leur mise en oeuvre suit deux procédures :
celle du fonds d'intervention stratégique, dont la dotation a été
plus que doublée conformément aux orientations du Pian, et
celle de la prime d'orientation agricole, dont les critères et
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les modalités d'attribution ont été récemment modifiés, en vue
d'en accroitre l'efficacité et d'en accélérer le versement . Son
champ d'application est cependant plus limité puisque l'action
du fonds d'intervention stratégique remplace la sienne pour les
parties les plus modernisatrices de cette politique.

Les difficultés réelles que rencontre notre agriculture s'ana-
lysent davantage comme une crise de croissance et d'adaptation
que comme l ' indice d ' une régression inéluctable . Tout indique
que la production agricole est un atout majeur pour notre pays,
à condition que soient engagés les efforts commerciaux, techno-
logiques et de recherche, seuls susceptibles d'ouvrir de nouveaux
débouchés et de permettre de nouvelles applications, notamment
non alimentaires.

L'agriculture four nira de plus en plus la matière première
des industries du futur . D'ores et déjà la maitrise des biotech-
nologies fait l'objet d'une compétition très vive . La France a
engagé, dans ce domaine, un effort de recherche très impur .
tant que cnnfirrncnl les orientations budgétaires pour 1985.

Prenons l'exemple de l'I .N .R .A ., bien que ses crédits figurent
non dans mon budget mais clans celui de mon collègue
M . Curien . Là aussi c 'est l ' avenir que nous préparons en pri-
vilégiant des priorités de cette importance . Ainsi l ' I . N . R . A.
béneliciera, en 1985, de la créaticn de 58 emplois de chercheur
et dune progression (le près de 10 p . 100 de ses crédits d'in-
vestissement . Cet organisme pou rra notamment engager l ' an
prochain la construction du centre de recherches en biotech-
nologie de Jouy-en-Josas.

Vous pouvez donc constater, mesdames et messieur s les dépu-
tés, que l'action engagée en vue d'élever la productivité des
exploitations agricoles et des entr eprises de transformation, de
renforcer les filières et d'ouvrir de nouveaux débouchés est une
action cohérente, pour laquelle le Gouvernement consentira en
1985 un important effort budgétaire.

Après avoir décrit les orientations prioritaires de cet effort,
je crois utile d'en indiquer la mesure et la signification.

L'ensemble des dépenses bénéficiant à l'agriculture s'élèvera,
en 1985, à 105,5 milliards de francs, soit une progression de
5,8 p . 100 par rapport à 1984 . Cette augmentation est parallèle
à celle du budget de l'Éta( pris dans son ensemble ; &le est
nettement supérieure à celle des budgets civils qui, en moyenne,
croîtront de 4,8 p . 100 et non de 4 .3 p . 10f) connue je l'ai indi-
qué tout à l'heure par erreur .

La notion de 4 dépenses bénéficiant à l'agricultur e , est une
notion t raditionnelle qui sert de base au budget de programmes
du ministère de l'agriculture . Elle reflète mieux la réalité de
l 'effort public' en faveur de l ' agricultu re que les seuls crédits
inscrits au fascicule budgétaire stricto sensu. de mon ministère.

L'évolution globale de cet effort, qt i comprend, je le rap-
pelle, les crédits de mon ministère, ceux du B . .A .P .S .A . . qui lui
sont supérieurs, la cont ribution ftançarse aux communautés
européennes pote la partie qui intéresse l'agriculture, les cré-
dits de l'I .N .R .A . et les tr ois fonds spéciaux du Trésor relatifs
à l'eau, à la forêt et à l'élevage, souligne clairement que le
Gouvernement a entendu traiter l'agriculture et le secteur agro-
alimentaire de façon équitable, ce qui est le signe clé de mon
budget pour 1985.

Le Gouvernement a également voulu l'intégrer pleinement à
l'action entreprise en faveur de la modernisation de notre appa-
reil productif.

Cette action ne rcvét d'ailleurs pas qu'un aspect budgétaire.
Il est en effet essentiel que la modernisation de l'agriculture
ne soit plus entravée par des difficultés qui naîtraient de l ' ina-
daptation des règles fiscales ou des structures juridiques dans
le cadre desquelles s'exerce cette activité.

C 'est pour cela qu'une mission d ' études a été confiée à votre
collègue Gérard Gouzes, qui remettra demain son rapport au
Premier ministre . Le moment n 'est donc pas encore tout à fait
venu, aujourd 'hui, de débattre du contenu de cc rapport . Je
veux simplement souligner, à ce propos, l ' importance que j ' at-
tache à la réfl exion qui a été conduite, ma volonté d'exploiter
rapidement ce rapport et d'organiser, sur la hase de ses an ;'
lyses et de ses propositions, une concertation approfondie arec
les organisations agricoles.

L'enjeu est en effet important . Les définitions juridiques
actuelles de l ' exploitation agricole sont rarement explicitées et,
quand elles existent, elles sont parfois contradictoires.

Dans un secteur aussi vital pour notre pays, il n'est plus
possible que l'imprécision des structures juridiques ou leur ina-
daptation puisse continuer à être un frein à la modernisation
du secteur ou une menace pou : ceux qui prennent le risque
d'investir pour progresser .

Par ailleurs, au problème de ce statut juridique de l'entre-
prise agricole, dont l ' obscurité ne permet pas de traiter cor-
rectement la question de la faillite en agriculture, dont l'obscu-
rité décourage l'installation et pénalise le fonctionnement
courant de l'agriculture, est liée la situation non seulement
juridique niais aussi sociale de tous ceux qui, sans être chefs
d'exploitation ou salariés, travaillent clans les exploitations et
qui ne sont encore trop souvent définis que par leur lient avec
l'exploitant . Je pense, certes, aux aides familiaux, mais surtout,
mesdames et messieurs — et deux de vos rapporteurs en ont
parlé — à toutes celles qui rte sont pas administrativement
définies autrement que comme femme du chef d'exploitation
et dont les droits juridiques sur l'outil de travail familial sont
inférieurs à ceux dont disposent les femmes travaillant dans
toute autre activité collective que l'agriculture en France.
(A uplarui ;-.seutents sur les boucs des socialistes .)

Je suis en fonctions depuis une vingtaine de mois ; or la
France connait cette situation dramatique depuis plus d ' un
siècle . Vous me permettrez donc d'accueillir avec un sourire
les reproches qui re sont faits de ne pas aller assez vite . Le
rapport, dont j ' ai obtenu de M . le Premier minist re qu ' il le
demande à M . Goures, est la première mise en forme systéma-
tique et jur idique de l'inventaire de tout ce qui a été dit, pensé
sur ce sujet avec l ' examen approfondi des solutions possibles
et leur mise en cohérence.

Je prends à cette l'iourte, de la manière la plus solennelle,
l ' engagement de donner à ce travail son prolongement réglemen-
taire en tout cas, législatif si possible et si nécessaire, aussi
rapidement qu ' il sers: possible . (Applaudissements sur I?s bancs
des socialistes .)

Ce rapport concerne à la fois la faillite en agriculture, la
distinction entre le patrimoine d'exploitation et le patrimoine
personnel et le statu : des conjoints . C'est donc un ensemble
considérable qu'il faut prendre à bras-le-corps et chacun sait
que cela fera nral, car des intérêts sont investis dans le conser-
vatisme des situations.

M. Freddy Deschaux-Beaune . Très bien !

M . le ministre de l'agriculture . M . le Président de la Répu-
blique, lors de son déplacement en Aquitaine, a d 'ailleurs évoqué
— rappelant le rapport confié à M . Gouzes — ce statut de
l'exploitation agricole s que l'on aurait dû mettre depuis long-
temps en place s . C 'est bien ce à quoi je veux m ' employer.

Le rapport de Gérard Gouzes sera rendu public dans quelques
jours ; il permettr a d'organiser le travail administratif et la
concertation avec le monde agricole sur une base claire et
solide, j'en suis convaincu.

Ce rapport pose d 'ailleurs le problème du statut social dee
agriculteurs, notamment au regard de leur cessation d'activité.
Je demeur e, en effet, frappé emnme vous, mesdames et mes-
sieurs les députés, par l ' ampleur de la revendication qui s ' ex-
prime en faveur de l'abaissement de l'âge de la retraite dans
les campagnes . s 'agissant d 'un métier dont nul n ' ignore le
caractère pénible et souvent contraignant . Le Gouvernement,
sachez-le, en est conscient.

Je n'enlève aucun mot, aucune phrase, aucune inflexion aux
propos que j ' ai tenus au printemps à cette tribune . Je continue
en effet à considérer qu ' aucun argument ne peut s ' opposer à
ce que toutes les catégories sociales de Françaises et de Français
soient traitées de la mime façon . Mais chacun doit convenir que,
lorsqu ' un pays à l 'ur gent besoin, pour préserver son indépen-
dance nationale, d'assainir ses équilibres financiers, d'abord
celui de sa balance extérieure mais également, pour ce faire,
celui de ses finance :; publiques, cette priorité générale peut
retarder des choix par ailleurs évidents sur le plan de la
logique, de l'éthique et de la justice sociale . Nous avons unc
absolue priorité : mett re de l'ordre dans les affaires finan-
cières de la France Je ne pense pas que nous recevions des
conseils contraires . (Applaudissements sur divers bancs des
socialistes .)

Je peux seulement regretter d'être arr ivé trop tard au
ministère de l'agricultur e, sinon l'abaissement à soixante ans
de l'âge de la retraite en agricultur e n'aur ait pas subi un
nouveau retard.

La fiscalité peut et doit aussi être un outil de progrès écono-
mique . Telle est bien la signification de la disposition qui a été
récemment soumise à votre approbation en vue d ' améliorer
encore le régime d'imposition des stocks à rotation lente et
d'éviter notamment aux éleveurs d'acquitter un véritable impôt
sur l'inflation .
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De même, la modernisation de l'agriculture suppose la mite
en place d'instruments de gestion adaptés . C'est pour cette
raison que nous portons une telle attention à la défini',ion de
méthodes de comptabilité . Le Gouvernement a voulu abaisser
les seuils de passage automatique au réel, afin que la connais-
sance des revenus agricoles soit plus complète.

Cela est fondamental quant à la perception qu'ont l'ensemble
des catégories socioprofessionnelles de l'agriculture . Mais cet
at'aissement des seuils suppose, comme l'a dit précédemment à
cette tribune ilion collègue chargé du budget, que les méthodes
de comptabilité soient adaptées et simples . Je suis d'ailleurs
heureux rie pouvoir m'exprimer de manière convergente avec
mon collègue chargé du budget, sur ce point . (Sourires .)

Nous devrons t r ès prochainement compléter le mandat de
travail qui a été donné au groupe professionnels-administrat i ons
qui, depuis quelques mois, a contribué largement à la réflexion
gouvernementale sur la fiscalité agricole.

J'en arrive au troisième et dernier point de ce propos qui
sera, je tiens à vous rassurer, un peu plus bref . Il s'agit de
savoir si la modernisation de l'agricultur e est une référence
pour l'économie et la société française.

Dans la mesure où nous sommes dans un débat budgétaire,
j 'ai beaucoup évoqué ce qu ' a été, au cours des derniers mois,
l ' action de l'Etat et les mnocens que lui donnera, pour 1985, ce
budget, dont je viens de vous dresser les grandes perspectives.

Or il n'est pas inutile de souligner que cette action de l'Etat
s ' exerce au service de la modernisation de l ' agriculture au
moment où tant de bons esprits, anciens prophètes et nouveaux
convertis rassemblés . font, au contraire, de l ' effacement de
l'Etat la condition sine qua p ou de tout redressement économi-
que. Il y a d ' ailleurs bien de la confusion doctrinale sur un
certain nombre de bancs!

M . Michel Lambert . C'est vrai !

M . le ministre de l ' agriculture . Mais enfin, passons.

J'indique, entre parenthèses, qu'il faudra bien que ceux qui
plaident pour le désengagement économique de l'Etat nous disent
un jour , niais de manière concrète et précise, comment ils tra-
duiscnt cela en agriculture . (Très bien ! sur les bancs des socia-
listes .) De nombreux livres vont être publiés prochainement
je peux donc vous annoncer que j ' ai un programme de lectur e
dont j ' attends. à cet égard, de vives découv ertes .

M . Pascal Clément. ( "est l ' exception qui confirme la règle'.

M . le ministre de l ' agriculture . S ' il s' agit de l ' exception qui
confirme la règle, on comprend, au vu d ' une exception de cette
taille, pour assurer la balance des paiements, que la règle ne
vaut pas grand-chose . (Rires sur les bancs des socialistes .)

Sans doute l ' Etat n ' est-il pas qualifié pour tout faire, notam-
ment pour produire . ,l'ai même — et vous nie le pardonnerez,
mesdames et me .ssieui s les députés — quelque gloire à dire que
j'ai été le premier à vous proposer un critère net permettant de
nous débarrasser de l ' intervention de l ' Etat où elle n ' a que faire
et où elle se révèle inefficace, c'est-à-dire là où tout est dans l'art
et la manière de produire . 11 y a eu, s cet égard, je l ' ai toujours
reconnu, une confusion dont le mouvement socialiste a eu bien
élu mal à se sortir.

Cependant le fait de délimiter les secteurs dans lesquels
l'intervention de l'Etat est incapable de tout effet, car, techni-
quement, cela n ' a jamais marché nulle part -- . les expériences
historiques sont hélas! nombreuses — n ' implique nullement que
l ' Etat doive renoncer en quoi que ce soit à tourte action . Cela
nécessite au contraire qu'il renforce sa vraie fonction, celle de
réguler les flux . car il en va des flux économiques comme des
flux de circulation : on ne circule bien que lorsque les voies
sont balisées, les feux rouges rais aux bons endroits, la police
abondante et sachant sanctionner . C'est ainsi qu'est établie
l ' égalité entr e les conducteurs : cette intervention assur e nos
libertés parce qu'elle est détaillée . pointilliste, et qu'elle règle
les flux de circulation . Cela cnn .,tilue un assez bon modèle du
ritlr de l'Etat dans l'organisation de l ' économie ; il doit Mre
le rcgulaleur des flux, mais laisser à chaque conducteur, pardon,
à chaque producteur, la totalité de sa liberté, de son autonomie
de transaction, de voyage, d'orientation . (Applaudissements sur
les boucs des .socialistes .)

M . René André, rapporteur pour avis, Encore faut-il savoir
régler la eirculation

M . le ministre de l'agriculture . Oui, celte image apporte
quelque clarté dans un débat où l 'agriculture est partie pre-
nr,nte . Je sale en effet que les plus libéraux, ceux qui veulent

le désengagement de l'Etat, vont passer leur temps cet après-
midi, à cette tribune, à réclamer davantage d'interventions de
l'Etat.

M . Michel Lambert . C'est certain !

M. le ministre de l'agriculture . Nous le savons tous et nous
nous apprêtons à ce débat avec le sourire.

M . Pascal Clément . Allons ! Allons !

M . le ministre de l'agriculture. Il faut bien que nous souriions
un peu !

M . René André, rapporteur pour avis . Ne monopolisez pas le
sourire !

M . le ministre de l'agriculture. Je n'ai nulle prétention à
aucun monopole, et surtout pas à celui du sourire!

M . René André, rapporteur pour ravis . Absolument !

M . le ministre de l'agriculture. Je vous en donne bien volon-
tiers acte, monsieur le député.

Ce n'est pas spécialement le paradoxe de l'agriculture, secteur
économique où l ' étatisme n ' a jamais produit que la pénurie,
métier d'hommes et de femmes libres, indépendants, attachés
à leur liberté individuelle mais solidaires, que de ne pas pou-
voir se passer de l'action économique de l'Etat C'est, quand on
y réfléchit sereinement et sans passion, la vérité profonde de
toute notre vie économique.

Ce qui s ' est passé à propos de la production laitière en est
tin assez bon exemple . L'un des rapporteurs a repris cette ana-
lyse . En effet si le problème avait été pris à temps, à la fois
par la profession et par les pouvoirs publics dans tous les Etats
membres — car, en la matière, les responsabilités sont large-
ment partagées — la puissance pu' ,tque aurait pu accompagner,
par des mesures incitatives et p :'ogressives, la cessation d'acti-
vité des producteurs les plus âgés et le renouvellement se serait
vraisemblablement opéré, certes sans croissance globale de la
production nationale, mais aussi sans obligation de limitation
administrative du droit de produire.

Il y a cinq ou six ans, !a puissance publique communautaire,
actionnée par les gouvernements, n'a pas joué son rôle pour
prévoir, alerter, négocier. Je dois à la vérité de é l ire, au demeu-
rant, que, quand bien même l'aurait-elle fait, je n'ai pas l'absolue
conviction que la profession aurait à l'époque été à même d'en-
tendre ce langage . Mais je ne réécrirai pas ici une histoire qui
ne s'est pas déroulée.

Au printemps dernier . pour les raisons que j 'ai évoquées
tout à l'heure, il n'y avait plus d'autre solution que celle qui
a été retenue . C'est moi, je le reconnais, qui ai baptisé cette
solution de police laitière et non pas d'économie laitière . Il
s'agit de répartir aussi équitablement et aussi efficacement que
possible, du point de vue économique, un droit à produire qu'il
a fallu contingenter . Je déclare avec force que seul l'Etat est à
mème de garantir que cette répartition se fera avec transpa-
rence et équité.

Sans doute, doit-il le faire intelligemment et avec le souci
de coller au plus près des réalités économiques et c'est la rai-
son pour laquelle les suggestions de l'interprofession laitière ont
été écoutées attentivement, et, pour la plupart d'entre elles,
prises en considération.

Mais suivre ceux qui, pour des raisons strictement idéo-
logiques, faisaient le procès de ce qu'ils ont appelé la lourdeur
administrative des, quotas et ne proposaient d ' autre solution que
le flou et l'aléatoire du résultat cumulé de toutes les décisions
individuelles aur ait été prendre le risque d'exposer des milliers,
voire des dizaines de milliers de producteurs à la sanction du
super-prélèvement communautaire En conscience, je n'ai pas
voulu prendre ce risque . (Applaa(lissenients sur les bancs des
socialistes .)

Produire, c'est décider, c'est décider vite, c'est prendre des
risques et prendre des décisions qui ont nécessairement tin carac-
tère arbitr aire et partial . Gérer, au contr aire, c ' est s' assur er que
chacun sera traité de la mènie manière, selon des règles
tr ansparentes et justes, avec le temps de l'examen et de la
réflexion.

M . Didier Chouat. Très bien !

M . le ministre de l 'agriculture . L'El al est fait pour gérer, pas
pour produire . Les conditions de ces deux actes sont antago-
niques . Mais dès lors que l ' on soumet une production aux
contraintes de la gestion, il faut en accepter, en assumer les
caractéristiques .
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A dire vrai, on peut et on doit attendre davantage de l'Etat,
et notamment qu'il mette ses capacités et ses moyens au service
de la prévision, de l'accompagnement, de l ' appui aux évolutions
qui s'imposent aux acteurs économiques.

C'est cette conception qui explique les choix que traduit et
qu'assume ce budget : il demeure un budget aux couleurs nettes
et tranchées — même si le noir est un peu moins noir et le
rose un peu plus rose que l ' an passé — parce que des priorités
ont été choisies et qu'il est nécessaire, pour que ces priorités
disposent de moyens significatifs, qu'il y ait des non-priorités,
c ' est-à-dire des secteurs dont nous sachions assumer que les
moyens stagnent, voire diminuent

Les priorités affirmées sont les méises que l'an dernir . parce
que, dans ce domaine, la continuité est une condition de l'effi-
cacité.

L'Etat a joué son rôle, également, en favorisant l'accord social
signé entre l'interprofession laitière et les organisations syndi-
cales de salariés, afin de prévenir les conséquences inévitables
de la réduction de la production sur l'emploi.

Quand on se méfie à l'excès de l'Etat, on ne le voit intervenir
qu'a posteriori, c' est-à-dire comme brancardier ou comme poli-
cier . Je suis assez fier que, pour la première fois à ma connais-
sance clans toute l'industrie française, un accord entre parte-
naires sociaux ait pris le problème de l ' emploi en compte avant
qu'il ne se pose de manière brutale, afin de le traiter de façon
économiquement intelligente, socialement équitable et humaine-
ment adaptée.

Il en va des réticences à l'égard de l'Europe comme de
celles envers l'Etat : on ne traitera pas les difficultés euro-
péennes par moins d'Europe mais par mieux d'Europe . Cela
veut dire, concrètement, que la politique agricole commune
a besoin de n'être plus la seule politique eu r opéenne commune,
que l ' élargissement doit étre préparé avec le temps et les pré-
cautions nécessaires, ce qui suppose qu'il soit au préalable
assumé . Soyons capables d'anticipation et de prévision dans
l'ordre social comme dans l'ordre communautaire!

Telles sont, mesdames et messieurs — en vous priant de
m ' excuser à la fois d 'avoir été trop long et de n ' avoir pas
évoqué tous les sujets et notamment le B . A . P . S . A . sur lequel
je reviendrai à la fin du débat — quelques considérations (l ' ordre
général qu'il me semblait nécessaire d'exprimer devant vous en
conclusion de cette présentation de mon budget.

Si l'agriculture est considérée souvent, (lu point de vue tant
économique que social, comme un segment un peu à part dans
la société française — mais c'est de moins en moins vrai —
la manière dont s'y tr aitent les problèmes de la modernisation
et du rassemblement des efforts individuels et collectifs peut
n'être pas sans intérêt pour notre société tout entière.

Ce ne serait pas, à mes yeux, la plus mauvaise façon de
rendre justice à l'agricultur e et aux agriculteurs et de donner
à ceux-ci toute leur place dans la nation . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes .)

M . le président. Dans la discussion, la parole est à M . Soury.

M. André Soury . Je vous ai écouté avec attention, monsieur le
ministre, niais si je prends acte de certains de vos engagements,
vous n'avez pas levé, loin de là, l'appréhension qui est la nôtre
à la suite (l'événements récents, qui ont amorcé un net inflé-
chissement de la politique d'expansion annoncée à partir du
changement de majorité en juin 1981.

Ja pense notamment à l'accord sur les prix agricoies pour
la campagne 1984-1985, conclu le 31 mars, et au sommet de
Fontainebleau ries 25 et 26 juin.

Dans les deux cas, la politique du Gouvernement français
s'est inscrite' dans celle de la commission de la Communauté
européenne tendant à ajuster l'offre à la demande par une
diminution de la production . Cela l'a conduit à accepter un
compromis particulièrement défavorable à l'agricultu r e française
et qui inquiète, à juste titre, toutes les organisations syndicales
agricoles.

J'ai eu l'occasion, le 3 avril dernier, dans le débat sur les
structures agricoles, de critiquer les décisions prises en matière
de prix, et notamment l'institution des quotas laitiers, dont
l'application provoque sur le terrain un véritable dérèglement
de la production laitière, condamne une partie de l'emploi dans
les laiteries et conduit à de fortes arrivées sur le marché de
viande dont nos producteurs n ' avaient pas besoin.

Se sont depuis ajoutées les décisions du sommet . Parsi les
concessions les plus contestables, je veux en souligner quatre.

Première concession : le remboursement à la Grande Bretagne
qui représente l'équivalent de sept points de revenu des agri-
culteurs français et européens . Alors qu'on ne cesse comme autre-

fois, comme du temps de M . Méhaignerie de nous dire que la
France est tenue (le respecter les règlements européens ou
que, face à ses partenaires, elle re peut faire plus, cet accord
constitue une entorse grave aux principes du traité de Rome.
Il ouvre la porte à des comportements égoïstes et risque de
faire école tant parmi les actuels pays de la C . E. E. que
parmi les candidate à l 'adhésion . Nous comprenons mai que
depuis vingt ans la France soit toujours contrainte à la
discipline européenne alor s que d'autres pays y échappent
allègrement.

Deuxième concession l'Allemagne et les Pays-Bas ont
obtenu de revaloriser leurs prix agricoles grâce à des finance-
ments européens, au risque (l'entretenir une concurrence inégale
au moins aussi préjudiciable que les montants compensatoires
monétaires . Le principe de l'unicité des prix demeure en fait
inappliqué.

Troisième concession : l'absence de mesures réelles contre
les importations de produits de substitution et contre les
matières grasses végétales . Seul le gluten de maïs fait l'objet de
negociations commerciales multilatérales. Les autres actions,
notamment celles concernant la taxation des matières grasses
végétales, du soja, etc ., sont en sommeil. L'entrée massive de
soja est pourtant préoccupante.

En 1983, le déficit a atteint 8,2 milliards de francs contre
7,4 en 1982 . Or une partie de notre production est liée à ces
importations qui nous ont valu les quotas laitiers . Pourriez-vous
trous assurer, monsieur le ministre, que ce mal persistant ne
nous conduira pas à l'instauration d'autres quotas?

Deux inconvénients sont à relever : les U .S.A . disposent d'un
moyen de pression qu'ils ont déjà utilisé : l'embargo. En
méme temps la hausse des cour s du dollar se répercute sur
les coûts de production . Ainsi, pour les premiers mois de 1984,
malgré un recul des importations en volume de 7 p . 100, la valeur
s'est accrue de 30 p . 100 . Cette évolution illustre le risque que
fait peser sur une partie de notre production le s modèle a soja.

Enfin, quatrième concession, le coup d'accélérateur donné à
l'entrée de l'Espagne et du Portugal dans la Communauté
économique européenne, avec toutes les conséquences drama-
tiques que cette adhésion aura pour de nombreux secteurs de
notre économie et pas seulement d'ailleurs de l'agriculture. Nous
comprenons que toute la profession agricole, avec toutes ses
organisations, se dresse contre cette aventure.

Le projet de budget s'inscrit, pour une large part, dans cette
politique européenne . Il ne privilégie pas l'expansion de notre
agriculture . Il poursuit la politique antérieure, chiche en inves-
tissements publics, pourtant porteurs d'avenir, et il ne se donne
pas les moyens d'une véritable justice sociale, notamment pour
la retraite à soixante ans.

M. le ministre de l'agriculture. Monsieur Soury, puis-je vous
interrompre?

M . André Soury. Je vous en prie, monsieur le ministre.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'agriculture,
avec l'autorisation de l'orateur.

M . le ministre de l'agriculture . Monsieur Soury, je vous
écoute avec un intérêt sou t enu et beaucoup d'attention . Vous
voulez l'expansion de l'agriculture française, mais pouvez-vous
me dire à qui vous comptez vendre nos produits ?

M . André Soury . Je vais y venir.

M. le ministre de l'agriculture . Cela m'intéressera vivement 1

M . André Soury . Les objectifs du W Plan que nous avions
eu beaucoup de mal à faire inscrire dans les l' . P . E ., ne seront
pas tenus bien qu'ils soient modestes et en dépit de l'heureux
effet de cliquet qu ' ont constitué les cont rats de plan avec les
régions.

Certains chapitres, en net progrès, sont en fait des mesures
d'accompagnement de la politique de réduction de la production
organisée par Bruxelles . Il en est ainsi des crédits destinés à
l ' application des quotas laitiers et du financement des contrats
de stockage à court terme du vin, abandonnés par la Commu-
nauté . Cet accompagnement est cependant nécessaire et nous
approuvons le fait que ces crédits soient mis à la disposition
des office; concernés ; mais nous aurions néanmoins préféré
les voir affecter à des actions d'expansion plutôt qu'à «fairo
passer s la politique européenne .
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C'est pourquoi les mesures nationales prises par le Gouverne-
ment devraient non pas accumpaeuer la politique de 1ruxelles,
mais soutenir l ' expansion (le pute agriculture en contribuant
à l ' cdific•ation de nouvelles coopération ; ente tous les pays qui
le souhaitent, dans le respect des intérêts et de l'indépendance
de chacun.

Dans ce cadre, le problème du revenu est fondamental . Or,
depuis dix ans, à deux exceptions près, il n ' a cesse de baisser.
En 1984, il s'inscrira encore à la baisse . Une telle réduction ne
peut être supportée par aucun secteur économique . Il est grave
que des producteurs de viande es t iment n'avoir pas connu une
telle situation depuis la crise de 1953.

C'est pourquoi il est tout à fait justifié de prendre des mesu-
res pour maintenir au moins le revenu antérieur, particulière-
ment pour les petites et moyennes exploitations plus fragiles
éceeno iiigirenu'nt.

Ce que vous avez accepté dans les négociations communau-
taires et vol re projet de budget ne permettent pas de mettre
en enivre une telle politique . C'est pourquoi notre groupe s'abs-
tiendra lors du vote du budget de l'agriculture. (Applaudisse-
ments sur les bancs des counnunisles .)

M . te président . La parole est à M. Dousset.

M . Maurice Dousset. Monsieur le ministre, en présentant votre
budget . 'tous avez déclaré que celte année l'agriculture bénéfi-
ciera :t d'un tr aitement équitable, et vous avez insisté sur ce
mot '. équitable • qui . tiens votre esprit, renvoie à la notion de
justice à laquelle les agriculteurs sont particulièrement attachés.

A la lumière de celle considérat i on, je me suis interrogé sur
la portée réelle de ce budget et sur le point de savoir s'il
prépare l ' avenir.

Certes, vot re budget . et vous l'avez démontré, monsieur le
ministre, est en augmentation par rapport à celui de l'an dernier.
Encore heureux ; il était tellement mauvais — je crois que c'est
votre propre ternie — l ' an dernier qu ' il paraissait inconcevable
de faire pareil cette année . Votre budget est-il pour autant
Iton" Vous venez de mettre en avant certains progrès
substantiels, dans quelques secteurs, qui pou r raient laisser
croire à une augmentation considérable . Or il ne progresse
que de 4,3 p . 100 . Cela veut dire qu'en francs constants il
égresse, qu'il augmente moins que le budget général et que

l ' inflation prévue pour 1985.

M. le ministre de l 'agriculture . Puis-je vous interrompre,
monsieur Dousset :'

M . Maurice Dousset . Je vous en prie.

M. le président . i .a parole est à M . le ministr e de l'ag' iculture,
arec l'autorisation de l'orateur.

M . le ministre de l'agriculture. Il faut considérer la tuasse
totale des actions de l'Etat dans le secteur agricole . Cette
masse s'élève à 105 milliard, de francs, soit une progres-
sion de 5,8 p . 100 par rapport à l'année dernière, et Iton pas de
4,3 p . 100 comme vous venez de le dire.

C'est une progression strictement équivalente et nesn pas

inférieure à celle du budget général, et en tout cas plus forte
que celle de l'ensemble des budgets civils.

M . Jacques Blanc. Juste un mot, monsieur le président.

M. le président . Non . M. Dousset est le porte-parole de votre
groupe et je pense que vous lui faites confiance.

Veuillez poursuivre, monsieur Dousset.

M. Maurice Doussel . Le budget de l'agriculture dont nous
dusc•utnuis aujourd'hui n'est bien en augmentation que de
4,3 p. 100 . Je ne parle pas bien sûr des autres budgets que
nous aur ons l ' occasion d ' examiner et dont certains chapitres
('imminent l'agricultu re.

Mais je reconnais que c'e'rtains postes augmentent sensible-
men . . Ainsi . pour l 'enseignement agric•olt public et privé, un
effort a été faut . moins pou' le privé que pour le public, il est
vrai.

M . Pierre Métais . Pas sur les trois dernières années!

M . Maurice Dousset . A ce sujet• j ' aimerais que les crédits
de 1984 non utilisés soient récupérés pour que l ' augmentation
suit également correcte pour l'enseignement privé.

Les crédits pour les jeunes agriculteurs augmentent de
24 p . 100 . Mais cette hausse correspond au doublement de la
dotation aux jeunes agriculteurs décidée l'an dernier . Voua
avez reconnu, monsieur le ministre, que le nombre d'installation

Les crédits d ' installation, compte tenu des engagements ante
rieurs, prennent acte de la baisse prévisible du nombre de
candidats à l'installation, qui s'inscrit clans le nouveau contexte
politique que je viens d'évoquer . Les thèses malthusiennes de
Bruxelles pré'alen' •ont'e l'intérêt des peuples.

D'abord . contre l'intérêt de ceux qui ont faim et que pillent
sans vergogne les grands pays capitalistes . à commencer par
les U .S .A L' aide alimentaire, autour de laquelle il e st fait
beaucoup de bruit . n ' est en fait qu ' an alibi permettant aux
pillleurs de sauver les apparences.

Ensuite . centre l ' intérêt de ceux qui peuvent produire et
qui . de plus en plus nombreux . se retrouvent sans travail et
beaucoup sans ressources, ce qui restreint d 'autant le :: débou-
chés pour les produits agricole, et autres.

I,e monde peut faire autrement . Nous pouvons faire autre-
ment . Mate i l faut, il est vrai, changer de politique . En vous
pri•sen ;ant quatre propositions, je vais de ce fait . monsieur le
ministre . repends : a votre question.

Il faut . en premier lieu, développer une véritable solidarité
Internationale . Pour répondre aux besoins humains, trois actions
sont essentielles : arréter le pillage de: pays pauvres, illustré
par un endettement fabuleux ; maitriser les importations qui
perturbent les marchés en faisant prévaloir un prix rémuné-
rateur pour les producteur .: : contraindre les multinationales à
respecter les inteset .s des peuples et des Etats.

Il faut . en deuxième lieu, affirmer la vocation agricole de
l ' Europe et de la France . Naturellement . cela passe par la
résistance a l'hégémonie américaine sur les marchés alime c-
laires . Dés la fin de la Seconde Guerre mondiale . les U .S .A.
ont utilisé l'arme alimentaire et ils continuent . Un ancien
secrétaire d'Etat a l'agriculture ne dit-il pas. parlant de l ' ali-
mentatien dru ti la fin du sie'cle : ., Son efficacité politique peut
mime etre supérieure à celle du pétrole.

Dégagée de la tutelle dus l' . S . A .. l ' Europe doit promouvoir
une politique d'expurtatinn, débarrassée de toute discrimination
politique . II faut en f i nir aces la gestion absurde des nrarcheé s,
en deve'lnhpant des contrats d'approvisionnement réguliers a
court et mugi, terme . sur la hase des intérêts mutuellement
avantageux Et puis, le marche intérieur peut être largement
développé L ' augmentation du pouvoir d 'achat aura deux effets:
d ' une part . des débouchés nouveaux seront créés pour les
produit, agricole, communautaires : d ' autre part . la enodification
des habitude, alimentaires entrainera des besoins en produits
nobles' viandes . fruits et légumes, etc

En tvrisienu• lieu, et c ivet la un point important, il faut
in. tau er un véritable (sprit e'umnnuc :utaire.

Depuis longtemps, et particulièrement depuis l ' adhésion (le
la Grande-Bretagne . l ' Europe n'a pans l 'esprit communautaire.

Loin de nous . monsieur le' ministre . l ' idée de vouloir casser
l ' Europe . Nous pensons . au cnntr :n re . qu ' il est impératif de faire
respecter les trois principes qui la fendent : ta préférence
communautaire . l ' unicité de prix . qui passe par la suppression
des distordues de runcurreece . et la solidarité.

Les dépenses doivent naturellement i•tre niaitrisées . Nous ne
sommes pas partisans de financer n ' importe quoi . Deux consi-
dérations soit à prendre en em nnipte . Encaisser de ; recettes nou-
ve'lle, tri taxant les produits qui proviennent de pays tiers et
qui rnnrnrrenee'nt les productions européennes dans des rondi-
tions déloyale- : éviter les gaspillages en initialisant les produis
tiens artfitielle s clos usines a lait . par exemple, et en instaurant
le plafonnement pas ia distributiern de prinu•s par exploitation.

En quarrmme lieu . il faut déployer les Meut,: de l ' agriculture
francarse

La diversité (les terrains et des climats . la richesse des tradi-
tions locales . la capacité des agriculteurs à rnaitrvser les lechni-
quee muse'lle's . la st•ue'tur'e familiale des exploitations agricoles.
sent autant de facteurs favorables a l'expansion de l'agriculture.
Mais deux conditions doivent eue respectée, : d'une part . fonder
la prnduct :on a ;;ne•ole' su' la Valnrrsatnn de, ressources natu-
relles (lu pays, sur les économies d ' énergie et de niatieres
importées : d'autre part, privilégier la qualité, non seulement
pum' une ehtntele riche, mais aussi pum' l'ensetelele' de ; c•On,ou-
mateur:s.

Au total, on le voit, aucune limitation de production n'est
fatale, et le commerce extérieur ge•ut s'épanouir pour le plus
grand profit de tous les pays . sous réserve d ' unie condition
majeure, que je ne peux développer ici : sortir de la (irise dans
laquelle nous sommes plongés . Cette 'irise a une apparence,
avez-vous dit monsieur le ministre : la surproduction et le
gonflement des stocks » . Ce n'est en effet qu'une apparence . La
crise découle en fait des structures capitalistes auxquelles il
faut avoir le courage de s'attaquer.
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plafonne autour de 14 000 . Et . en 1985, avec les crédits prévus,
nous ne pou rrons arriver qu ' à un chiffre de 10000 à 11 000 instal-
lations, ce qui est insuffisant.

Poco• l'office du lait, les crédits augmentent de presque
100 p . 100, chiffre record . Mais si l 'on fait abstraction des
sommes destinées à la cessation de l'activité laitière, et dont
le principe est acquis depuis plusieurs M̀ois, l'augmentation
n'est plus que de 14 p . 100.

Pour le B .A .P .S .A ., ainsi que mes collègues MM . Gengenwin et
André l'ont noté, les cotisations augmentent moins pour les
agriculteurs qu'en 1983. mais elles progressent malgré tout de
7,3 p . 100, et cela bien que le revenu des agriculteurs soit en
baisse . Pour les seules cotisations vieillesse, l'augmentation
sera de près de 14 p . 100, alors que les agriculteurs sont aujour-
d'hui les seuls à ne pouvoir bénéficier de la retraite à soixante
ans . Vous avez d ' ailleurs semblé le regretter, monsieur le
ministre . Encore faudrait-il que cette retraite à soixante ans
soit accompagnée par une véritable retraite complémentaire
qui permette aux exploitants agricoles de toucher une retraite
comparable à celle des saiariés.

Les crédits d ' investissement sont encore davantage sujets
à caution. Les chiffres contenus dans le - bleu . budgétaire
ont été établis à partir du budget voté en 1984 . Or, cette
année . comme les deux années précédentes, les crédits d'inves-
tissement ont été amputés en cours d 'exécution d'environ
25 p . 100 . Qu 'en sera-Lit pour 1985 ? Pouvez-vous nous assurer,
monsieur le ministre, que les crédits que nous allons voter
seront pour une fois définitifs? J 'attends sur ce point un
engagement solennel de votr e part car, en dix ans, les crédits
d'équipement -- niais vous n'êtes pas seul responsable — ont
diminué de 35 p . 100 en francs constants et, en 1984, le budget
d ' équipement ne représentait plus que 60 p . 100 de celui roté
en 1982 . 11 est grand temps d ' arrêter cette dégradation des
crédits d ' équipement.

Ce budget prépare-t-il l ' avenir? Je ne le pense pas, car il est
préoccupant sur plus 'l'un point.

Je veux d'abord parler des quotas laitiers et du plafonne-
ment durable de la production laitière qui va entrainer des
bouleversements considérables dans notre appareil de produc-
tion, à cour t terme sur les secteurs du lait et de la viande,
à plus long ternie su : les s'ares productions.

I .e budget que vous ..c,t consacré à la cessation d 'activité
va permette de dégager en année pleine 1,7 million de tonnes.
C ' est déjà beaucoup, mais il faut comnarer notre effort à
celui engagé par nos partenaires europcens . Ainsi, le gouver-
nement néerlandais va consacrer l ' équivalent de 408 millions
de francs à la cessation d 'activité . Chaque producteur recevra
1,76 franc par litre de lait non livré, dans la limite de
250000 litres. Cela correspond à une prime maximale de
448 000 francs . C'est beaucoup plus que ne recevront les pro-
ducteurs français dans le meilleur des cas.

De plus, vous ne vous êtes engagé sur cc programme que
jusqu'à la fin de la campagne . Or l'analyse du président du
S . N .J . A ., M. Teyssedou -- qui exprimait une crainte et non
un souhait, contrairement à ce que vous avez dit, monsieur
le ministre -- cette analyse, disais-je, montre que ce sont
25 000 producteurs par an qui devront arrêter la production
pendant dix ans pour arriver à résoudre correctement le
problème des excédents . Au total, 250 000 producteurs devront
disparaitre, soit l'équivalent de dix Lorraines en crise . Je sais,
monsieur le ministre . que vous contestez ec chiffre, mais, pour
qu'une unité de production laitière soit rentable, pour qu'une
étable soit équilibrée, il faut qu'elle produise environ 150 000
litres de lait par an . Or c'est aujourd ' hui le cas de 17 p . 100
seulement des exploitations françaises . Comment feront les
autres pour atteindre cette taille ? Croyez vous sincèrement,
monsieur le ministre, que les quotas dégagés pour les 68 (100 agri-
culteurs prioritaires y suffiront ? Certainement pas !

Vous bloquez l'attribution des quotas supplémentaires à
200 000 litres . Ne pensez-vous pas, monsieur le ministr e, que
c ' est une erreur compte tenu de la concurrence que vont nous
faire les autre .., pays d'Europe du Nord . Il faut savoir, par
exemple, qu'en 1984 la moyenne des étables aux Pays lias se
situe déjà à ce niveau . Je considère que c ' est une catastrophe
pour l ' élevage français et pour la production de but . Et ce
ne sont pas les 5000 litres à chaque producteur dans un
certain nombre (le cas qui résoudront la question . Comme on
dit chez moi, cela ne fait même pas une vache, mais trois
trayons sur quatre! (Applaudissements sur les bancos (le l ' union
ports la démocratie française et du rassemblement pour ln
République .)

M. le ministre de l'agriculture . Me permettez-vous de vous
interrompre, monsieur Dousset' .'

M. Maurice Dousset . Je vous en prie

M . le président . La parole est a M . le ministre de l'agriculture,
avec l ' autorisation de l 'orateur.

M . le ministre de l ' agriculture . Monsieur le députe, je confirme
mon refus absolu d ' envisager l 'hypothèse avancée par le prési-
dent du S . N	 Quand il a parlé du départ de 25001) per-
sonnes chaque année jusqu'à l'an 2000, c'était un souhait, une
recommandation qu ' il faisait au Gouvernement.

M. Jacques Blanc . Non, non, ce n 'est pas vrai!

M . Charles Fèvre . Vous déformez !

M . le ministre de l'agriculture. Dieu merci pour nous tous,
il l ' a écrit . Nous twssedons donc des textes.

J ' imagine l'état clans lequel serait l'exploitation familiale
en France si nous nous engagions dans cette voie . Une telle
évolution serait absolument catastrophique.

M. André Soury. Tout à fait !

M . le ministre de l'agriculture . C'est, au contraire, vers une
défense de l ' occupation du terroir et vers une croissance
raisonnable des exploitations petites et moyennes qu'il faut nous
engager pou r fair' face à cette situation difficile.

Vous m ' imputez la responsabilite du retard technologique
de la production laitière de la France par rapport à celle de
la Hollande . Comprenez que je ne puisse pas prendre la totalité
de cette responsabilité sur mes pauvres (Tacles . monsieur
le député Ce retard, il nous faudra pas mal de temps pour
le combler . Nous nous y employons à travers tous les efforts
de recherche, d ' amélioration génétique que j ' ai évoqués, mais
à un rythme compatible avec l 'équilibre démographique, social
et sociologique de l ' agriculture française . (Applaudissements
sur les bancs ries socialistes .)

M. le président . Monsieur Dousset, je vous signale que,
mime en décomptant toutes les interruptions, il ne vous reste
plus qu ' une minute.

M . Maurice Dousset . Monsieur le migistre, j'ai l'article de
M. Teyssedou sous les yeux Il ne s ' agit pas du tout d ' un
souhait . il s'inquiète de ce que pour raient êtr e les conséquences
de votr e politique en matière de quotas laitiers . Je vous commu-
niquerai tout à l ' heure cet article, (Applaudissements sur les
bancs de l'union pour ln démocratie frn .rçaisc et du rassemble-
ment pour la République .)

En ce qui concerne la viande, il y aura également de graves
répercussions puisque, comme mon collègue M . Soury vient
de le dire, nous sommes dans la période de crise la plus grave
depuis trente ans avec une baisse de revenu de 25 p . 100 pour
les producteurs de viande . Celte situation risque de se pour-
suivre au premier semestre de 1985 . Quelle catégorie sociale
pourrait accepter une telle amputation de son revenu ?

Dans quarante-huit heures, vous rencontrerez les organisations
professionnelles . (lier soir, à la radio, M . François Guillaume
a fait des propusi'ions pour apporter un soutien aux produc-
teurs de viande Nous sommes la représentation nationale,
monsieur le ministre, et nous aimer ; as bien savoir au cour s
de cette discussion budgétaire quelles mesures vous allez
adopter, afin que nous ne soyons pas obligés d'en prendre
connaissance par la presse, comme c'est tr op souvent le ras . En
effet, ces mesures vont probablement modifier -- et, je l 'espère,
dans une large mesure --- le projet de budget que nous allons
voter demain.

M. le ministre de l'agriculture . Monsieur le député, je ne nie
suis jamais permis (le préjuger les résultats d 'une concertation
avec la profession avant qu 'elle n 'ait lieu! Ces mesures peuvent
encore être modifiées . (Exclamations sur les bancs etc l ' union
pour la démocratie française et du rassemblement pour la
République .)

M. Maurice Dousset . Monsieur le nt,nistre, je ne comprends
pas vote altitude envers les élus de la nation que nous sommes.
Il me semble que nous devrions étre informés!

M . le ministre de l ' agriculture. Vous le serez après-demain !

M . le président. Mes chers collègues, il faut raison garder.
J'ai donné la parole à tous ceux qui l'ont demandée.

M . Jacques Blanc . Sauf à moi !
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M. le président . Allons, ne nous fâchons pas ainsi !
Concluez, monsieur Dousset.

M. Maurice Dausset. Je ne suis pas fâché du tout, monsieur le
président.

M. Jacques Blanc. J'avais demandé la parole . Je suis brimé!
(Sourires .)

M . Maurice Dausset. Croyez-moi, monsieur le ministre, les
autres productions seront aussi touchées . et je crains fort que
la production céréalière, qui, c'est vrai . a été bonne cette année,
ne soit pas à même de compenser cette chute du revenu . En
effet . cette production ne représente que 15 p . 100 de l'ensemble
du reverra des agriculteurs, et ce ne sera pas en étendant ces
cultures céréalières dans des zones quelquefois peu favorables
qu'on améliorera le revenu.

Je passe sur un grand nombre de points que j 'aurais pourtant
aimé évoquer et terminerai en rappelant la nécessité d'améliorer
l'habitat rural pour favoriser l'installation décente des jeunes
agriculteurs . et plus particulièrement des jeunes agricultrices.
Au printemps . je vous avais fait à ce sujet une proposition qui
avait semblé vous intéresser . monsieur le ministre . J'aimerais
savoir où vous en êtes de vos réflexions

Lorsque vous avez été reconduit dans vos fonctions en juillet
dernier . vous avez déclaré que le court terme vous avait trop
absorbé jusqu ' à présent et que vous souhaitiez maintenant
disposer de plus de temps pour réfléchir à l'avenir. Ce temps,
vous ne semblez pas l'avoir eu, car ce budget en régression ne
donnera pas au secteur agricole les moyens dont il aurait besoin
pour assurer son développement et sa modernisation et n'est
pas propre à favoriser le redressement nécessaire du revenu
des agriculteurs.

Ceux-ci vérifieront une fois de plus qu'ils n'ont rien à
attendre d'un gouvernement socialiste . C'est pourquoi le groupe
U .D.F. ne votera pas ce budget. (Applaudissements sur les
bancs de l'union pour la démocratie française et du rassemble-
met?t pour la République .)

M. Charles Miossec . Nous non plus!

M. le ;.résident . La suite de la discussion est renvoyée à la
prochaine séance .

SEANt'E DU 6 NOVEMBRE 1984
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ORDRE DU JOUR

M. le président. Cet après-midi, à seize heures, deuxième
séance publique :

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de
loi de finances pour 1985, n" 2347 (rapport n" 2365 de M . Chris-
tian Pierret, rapporteur général, au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan) :

Agriculture

	

forêt (art . 81) ; budget annexe des prestations
sociales agricoles (suite) :

Agriculture

Annexe n" 6 (Dépenses ordinaires) . — M. Jean-Jacques Bene-
tière, rapporteur spécial;

Annexe n" 7 (Dépenses en capital) . — M. Yves Tavernier,
rapporteur spécial ; avis n" 2367, tome VII, de M. Fran-
Oois Loncle, au nom de la commission des affaires étran-
gères ; avis n" 2370, tome I (Dépenses ordinaires), de
M. Charles Pistre, au nom de la commission de la pro-
duction et des échanges ; avis n" 2370, tome II (Dépenses
en capital), de M. Roland Huguet, au nom de la com-
mission de la production et des échanges.

Budget annexe des prestations sociales agricoles (B .A .P .S .A .) :

Annexe n" 52. — M. Michel Couillet, rapporteur spécial ;
avis n" 2366 . tome XV, de M . Germain Gengenwin, au nom
de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales avis n" 2370, tome XI, de M . René lndré, au
nom de la commission de la production et des échanges.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Fixation de l'ordre du jour;

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.
(La séance est levée à douze heures quarante-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN .
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